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[bookmark: _Toc198303715]Introduction 
Les tensions de recrutement qui touchent plusieurs professions de secteurs différents dont l’industrie et l’agriculture concernent plus souvent des métiers peu mixtes. Ce constat a conduit la DREETS Hauts de France à lancer un appel à projet en 2022 sur la question de la mixité dans l’ensemble du secteur industriel. 
OCAPIAT a répondu à cet appel à projet en proposant de cibler la totalité de son champ d’intervention (Agriculture, Coopération agricole, Négoce agricole, Industries alimentaires et pêche). L’objectif de ce projet est de produire un état des lieux de la mixité dans les filières agricoles et agroalimentaires ainsi que d’identifier des actions ou bonnes pratiques à diffuser auprès des entreprises de la région. Ce projet d’OCAPIAT est structuré en trois dispositifs :
CEP (Contrat d’études prospectives)
ADEC (Accord de développement des emplois et des compétences)
PCRH (Prestation de conseil en ressources humaines).

La présente étude sur la mixité et l’égalité professionnelle s’inscrit dans le cadre du CEP (Contrat d’Étude Prospective). L’analyse produite ici s’appuie sur :
Un état des lieux statistique sur la mixité et l’égalité professionnelle élaboré à partir des données de l’INSEE
Une enquête quantitative par questionnaire auprès des entreprises des filières agricoles et agroalimentaires de la région
Une enquête par questionnaire auprès des organismes de formations des filières ciblées
Des entretiens avec 23 entreprises 
Des entretiens avec les experts et les branches des différentes filières  



















Le déroulement de l’étude 
L’étude a été menée en trois phases entre octobre 2024 et mars 2025.

L’enquête par questionnaire 
Une enquête par questionnaire administrée en ligne a été construite avec OCAPIAT. Elle a été diffusée entre novembre et décembre 2024 par OCAPIAT. Les entreprises ont été contactées par mail contenant une adresse url pour remplir le questionnaire. OCAPIAT a relancé les entreprises après 3 semaines de mise en ligne afin de maximiser le nombre de réponses. 
Au total, 267 entreprises ont répondu à l’enquête représentant 19 740 salariés en ETP en 2024 (effectif arrêté en juin 2024). Le nombre significatif de réponses permet une analyse détaillée par pôle d’activité et par taille d’entreprises. 
Plus en détail, le secteur « Structures agricoles et territoires » est le plus représenté en nombre d’entreprises qui sont en majorité des petites entreprises. L’industrie alimentaire arrive en 2e position en nombre d’entreprises et en nombre de salariés (16% des entreprises et un tiers de salariés). La Coopération agricole en 3e position pèse 7% d’entreprises mais représente 45% de salariés. Dans ce pôle, ce sont principalement des coopératives de grande taille qui ont répondu à l’enquête. 

Les répondants à l’enquête par questionnaire
	
	Entreprises 
	Effectif salarié total 

	 
	Nombre d'entreprises
	%
	Effectif salarié
	%

	Industrie alimentaire
	42
	16%
	6 564
	33%

	Commerce agricole
	17
	6%
	631
	3%

	Structures agricoles et territoire
	173
	65%
	2 378
	12%

	Coopération agricole et secteurs associés
	18
	7%
	9 516
	48%

	sans CCN et autres
	17
	6%
	651
	3%

	Total/ réponses
	267
	100%
	19 740
	100%



Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Le pôle Structures agricoles et Territoire est composé d’une diversité de branches et d’activités. On y trouve toutes les activités agricoles et agroalimentaires ou annexes à ces activités non répertoriées dans les trois autres pôles. 36% des entreprises du secteur agricole et territoires qui ont répondu à l’enquête ont une activité agricole et 10% sont des entreprises d’entretien de paysage. Les autres entreprises se répartissent entre les activités de services du monde rural, la filière cheval et la branche de vins, cidre et spiritueux. 
La très grande majorité des entreprises répondant à l’enquête sont des TPE (58%). Les petites entreprises de 10 à 50 salariés représentent 29% , les PME 9% et les grandes entreprises 4%. Ce sont les entreprises du secteur agricole et territoire qui sont les plus petites en taille. Les plus grosses sont des coopératives suivies par les entreprises de l’industrie alimentaire. On y trouve quelques grandes marques nationales et régionales comme DANONE, Bonduelle, INGREDIA, SODIAL, INNOVAL, Brasserie 3 Monts ou encore la MSA. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Entretiens avec un échantillon de 23 entreprises 
Les entretiens avec les entreprises ont été réalisés postérieurement à l’enquête par questionnaire. L’entretien visait à détailler les réponses au questionnaire en cherchant à comprendre les mécanismes à l’œuvre dans la construction de la mixité de leurs emplois. Le but était également d’identifier les bonnes pratiques ainsi que les contraintes rencontrées par les entreprises dans ce domaine. 
Pour mener ces entretiens, nous avons procédé à un échantillonnage en suivant trois principaux critères :
Présence d’une diversité d’activités et de tailles des entreprises 
Un niveau de mixité des effectifs : des entreprises mixtes et moins mixtes 
La mise en place d’actions en faveur de la mixité : nous avons ciblé prioritairement des entreprises qui ont déclaré avoir mis en place des actions en faveur de la mixité. Il s’agit d’un choix méthodologique afin de repérer les bonnes pratiques.
50 entreprises ont été présélectionnées suivant ces critères. Elles ont été contactées par mail dans un premier temps. En absence de réponse, nous avons relancé ces entreprises par mail et par téléphone. Au total 23 entreprises ont répondu favorablement à notre demande d’entretien. L’annexe à ce rapport présente les caractéristiques de ces entreprises.   
Les entretiens ont duré entre 45 min et 1H30 selon les cas. À l’exception de la difficulté à entrer en contact avec ces entreprises, aucune autre difficulté particulière n’est à signaler sur le déroulement des entretiens. Bien que le sujet de la mixité ne soit pas toujours un enjeu central pour les entreprises, les interlocuteurs ont répondu à toutes nos questions et étaient intéressés par la démarche. Les personnes interrogées sont le plus souvent des dirigeants/gérants ou des responsables de direction des entreprises (directeurs, RH). 
Enquête auprès des organismes de formation 
[image: ]Parallèlement à l’enquête auprès des entreprises, une enquête par questionnaire auprès des centres de formation a été menée entre octobre et décembre 2024. L’objectif de celle-ci est de recueillir l’avis des acteurs de la formation sur la mixité des entreprises, mais aussi des filières de formation. Partant du constat que l’orientation vers ces filières peut être biaisée par des stéréotypes de genre, nous avons interrogé les centres de formation sur la persistance de certains « préjugés », les évolutions constatées ces dernières années ainsi que les actions entreprises par ces centres pour améliorer l’attractivité de leurs formations auprès notamment des femmes. 
65 centres de formation ont répondu à cette enquête dont 40% sont de taille moyenne (entre 100 et 500 stagiaires) et 27% de plus petite taille, de moins de 100 stagiaires (dont les réseaux MFR présents sur les territoires). Les gros centres connus dans la région (plus de 1000 stagiaires) sont également représentés (19% des répondants).  
Plus de deux tiers de ces centres forment aux métiers de l’agriculture, sylviculture et entretien de paysage, 41% aux métiers de l’industrie agroalimentaire et 34% aux métiers de services agricoles. 
[bookmark: _Hlk193809807][bookmark: _Toc198303716]Partie 1. État des lieux de la mixité dans les filières agricoles et agroalimentaire des Hauts-de-France : ce que nous enseignent les données statistiques de l’INSEE 
[bookmark: _Hlk182400093]Un premier bilan de la mixité est élaboré à partir de la base de données « Tous salariés » de l’INSEE qui agrège les données sociales nominatives déclarées par les entreprises. Nous reproduisons ici une synthèse de cette analyse. Pour plus de détails, nous invitons le lecteur à consulter le livrable n°1 dédié à ce bilan statistique[footnoteRef:1].  [1:  Analyse des données statistiques sur la mixité des emplois dans les filières agricoles et agroalimentaires en Hauts-de-France, Ocapiat et Orseu, novembre 2024. ] 

Les données étudiées ici portent sur les données sociales nominatives des entreprises affiliées à OCAPIAT. Elles sont réparties en 61 IDCC. Le sous-échantillon de la base Tous salariés est composé de 5999 salariés représentatifs de 71 988 salariés répertoriés au 31/12/2021. 
[bookmark: _Toc198303717]Des filières traditionnellement masculines ne parvenant pas se féminiser   
Selon la convention usuellement retenue, la mixité professionnelle correspond à une répartition équilibrée de l’effectif entre les deux sexes. Une répartition est équilibrée ou dite mixte, quand aucun des deux sexes ne dépasse 60% de l’effectif. 
[bookmark: _Toc198303718]Un tiers des salariés sont des femmes depuis 2021 
À fin 2021, les emplois dans les filières agricoles et agroalimentaires en HdF sont majoritairement masculins avec 66% de salariés hommes et 33% de femmes. La région a un retard de mixité dans ces filières comparativement à d’autres régions. Selon une ancienne étude de l’INSEE[footnoteRef:2] parue en 2020, les femmes représentent 31,5% dans les secteurs agricoles et agro-alimentaire en 2016 dans les Hauts-de-France contre 34,4% dans les autres régions. Le champ de cette étude est moins large que celui de notre enquête qui regroupe les activités agricoles, agroalimentaires et les services associés affiliés à Ocapiat comme les MFR, le crédit agricole ou la MSA. Ces services associés sont largement mixtes, ce qui fait augmenter la part des femmes dans notre enquête. Par ailleurs, la part des femmes dans ces filières relevant du champ d’OCAPIAT n’a pas évolué en 5 ans : elle restée stable à 33% entre 2017 et 2021. On observe ainsi une certaine inertie de la mixité dans ces filières.  [2:  Insee, 2020, 100 000 personnes dans la région travaillent dans l’agriculture et les IAA, INSEE Flash Hauts-de-France, n°101. ] 
Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


Par ailleurs, il faut noter que ces filières comptent des activités très diverses allant de l’agriculture à l’industrie agroalimentaire en passant par l’entretien de paysage, les activités de BTP agricole ou encore des services d’assurance, banque, formation et de loisirs. Il convient donc de regarder la situation par secteur d’activité dans cet ensemble hétéroclite. On constate alors qu’une partie des branches de ce champ sont réellement mixtes tandis que d’autres le sont beaucoup moins.  
[bookmark: _Toc198303719]Une diversité de situations selon les branches : 14 branches sur 52 sont mixtes 
Les 52 branches professionnelles sont regroupées en six pôles en suivant la catégorisation de OCAPIAT. Deux pôles se détachent : la coopération agricole où la part des femmes est la plus élevée dans les filières étudiées (37%) et le pôle pêche où l’effectif est quasi exclusivement masculin (97%). 
Dans la coopération agricole, la mixité est tirée par quatre branches (sur dix) : la fabrication de conserves, les organismes de contrôle laitier, le réseau des centres d'économie rurale et les coopératives vinicoles. 
Dans l’industrie alimentaire où la part des femmes est de 34%, la situation est très diverse selon les branches. La part de l’emploi féminin varie de 14% à 49%. Quatre branches sur 15 sont mixtes : boulangerie industrielle, transformation de la volaille, pâtes alimentaires et industries alimentaires diverses. La branche des cinq industries alimentaires diverses et celle des produits alimentaires sont proches de la mixité (36-37% des femmes)  Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.

Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


Le pôle du secteur agricole et territoires est très hétérogène. On y trouve des exploitations agricoles et forestières, d’élevage, des entreprises de fabrication, de transformation et des activités de services (location, mutuelles, financement, entreprises de paysage, d’aménagement, etc.). Cette diversité des activités s’accompagne d’une diversité de représentation des femmes dans l’emploi. Dans l’activité de paysagistes qui représente près de 40% de l’emploi du secteur, les femmes sont très minoritaires, ne représentant que 7% des effectifs. À l’inverse, la branche du Crédit Agricole est mixte avec 57% de femmes et 43% d’hommes. Ceci n’est pas le cas de la MSA où l’emploi féminin est dominant à 69%. Parmi les trois branches hippiques, seule celle des centres équestres est mixte. Les activités de polycultures sont également majoritairement masculines, ce qui est le cas aussi de la branche de location de matériel agricole (CUMA).
Enfin, le pôle commerce agricole est composé de deux principales branches : le négoce où l’emploi n’est pas mixte (35% de femmes) et l’expédition et l’exportation qui est au contraire mixte avec 42% de femmes et 58% d’hommes. 
[bookmark: _Toc198303720]La mixité selon la taille des entreprises : la part des femmes progresse avec la taille de l’entreprise 
Une hypothèse pouvant être faite est que la part des femmes est en progression avec la taille des entreprises et exploitations. Selon cette hypothèse, en grandissant, les entreprises diversifient leur activité, leur production se modernise et l’organisation du travail laisse plus de place aux femmes avec notamment l’émergence de fonctions de support davantage féminisées (services RH, secrétariat, communication et marketing, etc.). 
Les données statistiques appuient en quelque sorte cette hypothèse. La part des femmes progresse avec la taille de l’entreprise. Elle est de 27% dans les TPE, de 31-32% dans les PME et de 38% dans les plus grandes entreprises.  
La taille n’explique pas à elle seule les différences de présence des femmes dans l’emploi. La nature des activités joue aussi. Cet effet sectoriel apparait nettement en croisant la taille et les activités. Dans certaines activités, la part des femmes progresse avec la taille (cas des secteurs agricoles). Pour d’autres c’est l’inverse qui se produit (exemple de l’industrie alimentaire et du commerce agricole).Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


 
[bookmark: _Toc198303721]Une dynamique contrastée selon les pôles d’activité
La part des femmes dans l’emploi est restée stable à 33% entre 2017 et 2021. Mais cette évolution est variable d’un pôle à un autre.  
Alors que la mixité progresse dans le commerce agricole et dans les coopératives agricoles, elle régresse dans le pôle pêche et dans le secteur agricole et territoire. Dans l’industrie alimentaire, la situation est quasiment inchangée.  
L’enquête auprès des entreprises (cf. partie 2) montre que les coopératives agricoles et les entreprises du commerce agricole sont les deux branches où la féminisation de l’emploi a progressé. Les principales raisons selon les déclarations des entreprises sont la progression du nombre de femmes formées à ces filières (il y a plus de femmes formées et orientées par les centres de formation vers les entreprises), l’évolution des techniques de production qui ont allégé la pénibilité et l’assouplissement des contraintes de conciliation entre vie privée et travail. Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


[bookmark: _Toc198303722]La répartition hommes/femmes selon la catégorie socioprofessionnelle et selon les professions  
Ce point examine la mixité dans les catégories socioprofessionnelles (CSP) dans un premier temps puis le détail de la répartition hommes/femmes selon les professions au sein de chaque CSP. 
[bookmark: _Toc198303723]Les professions intermédiaires seule CSP mixte 
Les catégories les plus mixtes sont celles des professions intermédiaires et à un degré moindre celle des cadres. Dans toutes les autres catégories, la répartition de l’emploi entre hommes et femmes est très déséquilibrée : chez les employés, les femmes sont majoritaires avec 70% des emplois tandis que chez les ouvriers et la catégorie de chefs d’entreprise, artisans et exploitants ce sont les hommes qui sont majoritaires. Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


Cette représentation par catégorie socioprofessionnelle est parfois trompeuse. En effet, ces catégories sont composées de professions (familles de métiers) dont certaines sont mixtes et d’autres le sont moins. C’est ce que nous examinons dans le point suivant. 
[bookmark: _Toc198303724]Un déséquilibre encore plus important selon les professions 
En regardant en détail les familles professionnelles, seules 2 familles sur 14 peuvent être considérées comme mixtes : la famille des cadres administratifs et commerciaux et celle des ouvriers non qualifiés.
La mixité selon les professions en Hauts-de-France, 2021
	
	 
	Homme
	Femme
	Poids dans l’effectif

	
	Chef d'entreprise, artisan 
	77%
	23%
	1%

	Cadres et ingénieurs
	Cadre administratif et commercial
	57%
	43%
	5%

	
	Ingénieur et cadre technique
	72%
	28%
	6%

	Professions intermédiaires
	Profession intermédiaire administratif
	38%
	62%
	7%

	
	Technicien 
	72%
	28%
	5%

	
	Contremaître, agent de maîtrise
	89%
	11%
	4%

	Employé
	Employé administratif
	28%
	72%
	9%

	
	Employé de commerce
	30%
	70%
	2%

	Ouvrier qualifié
	Ouvrier qualifié de type industriel
	76%
	24%
	21%

	
	 Ouvrier qualifié de type artisanal
	96%
	4%
	8%

	
	Ouvrier qualifié de manutention, magasinage 
	91%
	9%
	4%

	
	Chauffeur
	95%
	5%
	2%

	Ouvrier non qualifié
	Ouvrier non qualifié de type industriel
	62%
	38%
	13%

	
	Ouvrier agricole et assimilé
	76%
	24%
	10%

	
	 Tous 
	66%
	34%
	100%


Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.
Lecture : 77% des chefs d’entreprise sont des hommes et 23% des femmes. Ensemble, ils représentent 1% de l’effectif salarié du champ étudié. Les métiers mixtes sont surlignés en vert. 
La CSP de cadres et professions intellectuelles regroupe la famille d’ingénieures et cadres techniques d’une part et celle des cadres administratifs et commerciaux d’autre part. La première est à dominante masculine avec 72% d’hommes et la seconde est plus mixte (57% d’hommes et 43% de femmes). Cette CSP de cadre est globalement non mixte mais contient quand même une profession mixte qui est celle des cadres administratifs. 
Ce contraste est encore plus visible dans la catégorie des professions intermédiaires. Cette catégorie peut être qualifiée de mixte au regard de sa moyenne (41% de femmes et 59% d’hommes). Quand on regarde de plus près, on peut voir que les professions à l’intérieur de cette catégorie ne sont pas mixtes. Les femmes dominent dans les professions intermédiaires administratives avec 62% des emplois, alors qu’elles sont minoritaires dans les professions plus techniques (28% de femmes techniciennes) ou d’encadrement de proximité (11% de femmes contremaitres ou agents de maitrise). Au global, le fait qu’elles soient très majoritaires dans une profession et très minoritaires au sein de deux autres professions conduit à une moyenne statistique de la catégorie proche de la mixité. 
Ces deux exemples illustrent la difficulté de la mixité dans les métiers techniques ou de management. On retrouve ce constat dans la famille d’ouvriers qualifiés (plus techniques) ou des conducteurs d’engins et chauffeurs où les femmes ne représentent que 17% et 6% respectivement. En revanche, la famille d’ouvriers non qualifiés est proche de la mixité (38% d’emploi féminin). 
Enfin, le métier d’ouvrier agricole est dominé par les hommes. La nature de l’activité (travail physique et en extérieur) et l’utilisation d’équipements techniques lourds sont des freins intrinsèques à l’emploi féminin comme l’expliquent les responsables en entretien. 

[bookmark: _Toc198303725]Entre 2017 et 2021, la mixité a progressé dans les professions intermédiaires et chez les ouvriers agricoles 
La répartition hommes/femmes dans les différentes catégories socioprofessionnelles n’a pas beaucoup évolué depuis 2017 sauf dans deux catégories : les professions intermédiaires où la part des femmes atteint 41% contre 37% en 2017 et la profession d’ouvrier agricole qui gagne 5 points pour atteindre 24 % en 2021 contre 19 % en 2017. Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


La catégorie d’employés est devenue plus féminine en cinq ans alors que celles des ouvriers qualifiés et des chauffeurs sont devenues plus masculines (la part des femmes dans ces deux catégories a diminué). Chez les catégories de cadres et d’ouvriers non qualifiés, la répartition hommes/femmes est stable. 

[bookmark: _Toc198303726]Les caractéristiques de l’emploi des hommes et des femmes
[bookmark: _Toc198303727]Une pyramide des âges équilibrée avec un effectif plus jeune que la moyenne nationale 
Les salariés des filières agricoles et agroalimentaires de la région sont moins âgés comparativement à la moyenne de la population salariale française. La classe d’âge de 50 ans et plus représente 25% dans les entreprises du champ étudié contre 28% en moyenne en France (ensemble des branches professionnelles). Les moins de 30 ans sont plus nombreux (27%) que les 50 ans et plus. Cette catégorie de jeunes est également plus importante dans ces filières comparativement à la moyenne du secteur privé en France (24%). 
Il n’y a pas de différence d’âge entre les hommes et les femmes. La moyenne d’âge est identique, soit 39 ans dans les deux sexes. Cet âge moyen n’a quasiment pas évolué depuis 2017. Cela montre que les embauches ont permis de maintenir l’équilibre de la pyramide des âges. Mais comme nous le verrons plus loin, les disparités hommes/femmes apparaissent quand on porte la focale sur les métiers. Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.
Lecture : 16% des hommes et 14% des femmes sont âgés de 55 ans et plus.



[bookmark: _Toc198303728]Les femmes ouvrières sont plus âgées que les hommes tandis que ces derniers sont plus âgés dans les professions supérieures et intermédiaires 
Dans les professions supérieures et intermédiaires, les hommes sont plus âgés que les femmes. 31% à 38% des hommes dans les catégories de chefs d’entreprises, cadres et professions intermédiaires sont âgés de plus de 50 ans contre 21 à 22% des femmes. On peut voir dans cette différence d’âge une féminisation croissante de ces fonctions par le recrutement ou la promotion de femmes plus jeunes. L’enquête auprès des entreprises et les entretiens ont montré que plusieurs entreprises ont recruté ou promu des jeunes femmes dans ces fonctions.  
À contrario, les femmes ouvrières (qualifiées et peu qualifiées) sont plus âgées que les hommes : 28 à 33% des femmes dans ces catégories sont âgées de 50 ans ou plus contre 22 à 24% pour les hommes. En effet, l’amélioration des techniques de production dans certains métiers comme les fonctions de production où il y a le plus de femmes (opératrices de production dans l’industrie agroalimentaire ou dans le conditionnement) ont permis de maintenir longtemps ces salariés dans l’emploi. Ceci se traduit par une progression en nombre de salariés âgés. Par ailleurs, il faut aussi noter que la faible qualification est un frein à la mobilité professionnelle. Cela explique aussi que les ouvriers non qualifiés quel que soit le sexe sont plus anciens dans ces métiers. 

[bookmark: _Toc198303729]Contrats de travail : les femmes en CDI sont moins nombreuses que les hommes 
Le CDI est le contrat de travail le plus courant. Mais les femmes sont moins nombreuses dans ce contrat que les hommes (76 % des femmes en CDI contre 79 % des hommes). À l’inverse, le CDD et le travail occasionnel sont plus fréquents chez les femmes que chez les hommes. On compte également moins de femmes en apprentissage que d’hommes. 
Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


[bookmark: _Toc198303730]Le temps de travail : moins de femmes en temps partiel dans les filières agricoles et agroalimentaire que dans d’autres secteurs 
Les filières agricoles et agroalimentaires de la région se caractérisent par un taux de temps partiel beaucoup moins élevé comparativement aux autres activités économiques. Le temps partiel ne représente que 7% de l’ensemble des emplois contre 20% en moyenne dans les emplois salariés en France. Mais comme dans les autres secteurs, les femmes sont plus nombreuses que les hommes à travailler sous cette modalité (14% contre 3%). En comparaison à la moyenne nationale, les femmes qui travaillent à temps partiel dans ces filières en HdF sont deux fois moins nombreuses que la moyenne des femmes en France (30%). Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.


Le taux de temps partiel chez les femmes est plus important dans le pôle pêche (50% de femmes à temps partiel) et de secteurs agricoles et territoires (23%). Il est plus faible dans le commerce agricole, l’industrie alimentaire et les coopératives (9%, 10% et 13% respectivement). 
Compte tenu de la nature de certaines activités et de la difficulté des métiers, le temps partiel choisi peut être un facteur d’attractivité pour les femmes. 

[bookmark: _Toc198303731]La rémunération : les femmes surreprésentées dans le bas de la distribution des salaires  
L’analyse des écarts de rémunération a été menée sur la base d’un sous-échantillon de salariés à temps complet et ayant travaillé 12 mois dans l’année. Cela représente 64% des salariés du champ étudié. La rémunération correspond à l’ensemble des salaires perçus par le salarié dans l’entreprise où il a travaillé. La rémunération prise en compte ici correspond au salaire net perçu.
On constate globalement que les femmes sont moins rémunérées que les hommes. Elles sont surreprésentées dans les tranches de salaires inférieurs à 30 000€ et sous-représentées dans les salaires supérieurs à ce seuil. 27% des femmes sont rémunérées plus de 30 000 € contre 36% des hommes, soit un écart de 9 points en faveur des hommes.  
Cet écart de rémunération entre les hommes et les femmes est plus important dans l’industrie alimentaire et le commerce agricole, en comparaison avec les autres filières.  
















Lecture : 8% des hommes et 8% des femmes sont rémunérés moins de 16 000€ par an, soit moins de 1,07 Smic
Source : INSEE, base tous salariés. Traitements Orseu.
Champ : salariés à temps plein des filières affiliées à Ocapiat Hauts-de-France. 



Les données sur les rémunérations par famille professionnelle montrent que les femmes sont systématiquement moins représentées dans les tranches de rémunération élevées (plus de 30 000€). comparativement aux hommes, quelle que soit la profession (tableau ci-après). Les professions intermédiaires celles où les écarts de salaires sont les plus importants. Elles sont suivies par les professions d’ouvriers qualifiés, chauffeurs et employés. Ces professions où les écarts de salaires sont les plus importants sont celles où on trouve des métiers techniques comme contremaitre ou chef d’atelier, chef d’équipe, technicien, mécanicien, conducteur d’engins, ouvrier qualifié, etc. Ces métiers où les hommes sont majoritaires sont aussi des métiers en tension sur le marché du travail. Dans nos entretiens, les DRH nous disent que les hommes étant plus mobiles que les femmes, ils tirent un avantage en négociant mieux leurs salaires. Ceci participe à creuser les écarts de salaire entre les hommes et les femmes.  
Ces écarts sont moins importants chez les ouvriers non qualifiés et les ouvriers agricoles. Dans ces deux catégories où les salaires sont moins élevés, les écarts salariaux le sont également. Chez les cadres, l’écart se situe dans les plus hauts salaires. On compte plus d’hommes (37%) que de femmes (25%) rémunérées plus de 50 000 €/an. Les femmes sont plus nombreuses dans les tranches de salaires en dessous de ce seuil.  


Répartition des salariés par tranches de rémunération nette, par famille professionnelle (2021, Hauts-de-France)
	
	4 tranches de salaire net en €
	Femme
	Homme
	Écart H/F

	Cadres et professions intellectuelles supérieures
	< 16 000 €
	1%
	1%
	-1 point

	
	[16 000; 22 000[
	4%
	2%
	2 points

	
	[22 000; 30 000[
	11%
	7%
	4 points

	
	[30 000 et +
	85%
	90%
	-5 points

	
	  dont 50 000 et +
	25%
	37%
	-12 points

	Professions intermédiaires
	< 16 000 €
	3%
	2%
	1 point

	
	[16 000; 22 000[
	13%
	7%
	6 points

	
	[22 000; 30 000[
	52%
	37%
	15 points

	
	[30 000 et +
	32%
	54%
	-22 points

	Employé
	< 16 000 €
	10%
	12%
	-1 point

	
	[16 000; 22 000[
	43%
	27%
	17 points

	
	[22 000; 30 000[
	38%
	37%
	1 point

	
	[30 000 et +
	9%
	25%
	-16 points

	Ouvrier qualifié

	< 16 000 €
	8%
	11%
	-3 points

	
	[16 000; 22 000[
	47%
	30%
	16 points

	
	[22 000; 30 000[
	38%
	37%
	1 point

	
	[30 000 et +
	8%
	22%
	-15 points

	Chauffeur
	< 16 000 €
	0%
	5%
	-5 points

	
	[16 000; 22 000[
	25%
	25%
	0 point

	
	[22 000; 30 000[
	75%
	53%
	22 points

	
	[30 000 et +
	0%
	17%
	-17 points

	Ouvrier non qualifié
	< 16 000 €
	20%
	11%
	9 points

	
	[16 000; 22 000[
	58%
	47%
	10 points

	
	[22 000; 30 000[
	19%
	30%
	-11 points

	
	[30 000 et +
	4%
	11%
	-7 points

	Ouvrier agricole
	< 16 000 €
	36%
	19%
	17 points

	
	[16 000; 22 000[
	36%
	28%
	8 points

	
	[22 000; 30 000[
	19%
	34%
	-15 points

	
	[30 000 et +
	8%
	18%
	-10 points


Note de lecture : 25% des femmes cadres sont payées plus de 50 000 € contre 37% des hommes cadres. L’écart entre ces deux proportions (25%-37% = - 12 points) signifie que le poids des femmes dans cette tranche de rémunération est de 12 points inférieurs à celui des hommes. Un écart négatif signifie que la part des femmes est inférieure à celle des hommes et le contraire pour un écart positif.
Champ : salariés à temps plein des filières affiliées à Ocapiat Hauts-de-France.  Source : INSEE, base Tous salariés. Traitements Orseu.
[bookmark: _Toc198303732]Conclusion
L’emploi dans les filières agricoles et agroalimentaires de la région Hauts-de-France est à dominante masculine. Les femmes représentent un tiers des effectifs et cette proportion n’a pas évolué depuis 2017. Cela montre une certaine inertie de cette dynamique de la mixité. 
Cependant, les filières sont hétéroclites, contenant des métiers et des activités assez diverses. Dans certaines branches comme le commerce agricole et les coopératives agricoles, la mixité a progressé entre 2017 et 2021, ce qui n’est pas les cas des autres activités. Les branches mixtes sont peu nombreuses et ce sont en général des branches de petite taille, contenant peu d’effectifs salariés. On trouve cependant quelques branches importantes en termes d’effectifs qui sont mixtes, comme la boulangerie industrielle, la branche de transformation de la volaille ou celle des centres équestres. Elles contiennent des métiers favorables à la mixité comme les professions intermédiaires administratives, des ouvriers non qualifiés ou des ouvriers agricoles. Mais les professions à dimension technique ou managériale sont toujours à dominante masculine et cela n’a pas évolué depuis 2017. Ceci est le cas des professions de cadres techniques, d’ingénieurs, de techniciens, de contremaitre, d’ouvriers qualifiés ou de conducteurs. 



[bookmark: _Toc198303733]Partie 2. La mixité vue par les entreprises : principaux constats de l’enquête par questionnaire et des entretiens 
[bookmark: _Toc198303734]Les femmes sont minoritaires dans les entreprises et cela n’a pas changé depuis 2021
Sur les 267 entreprises qui ont répondu à l’enquête, les femmes représentent 34% de leur effectif. Ce taux est identique à ce qui est observé dans les données de l’Insee à fin 2021 (partie 1 de ce rapport). Sur cet échantillon, la Coopération agricole (LCA) est le secteur le plus mixte avec 48% de femmes. Le commerce agricole arrive en 2e position suivie des structures agricoles et territoire. L’industrie alimentaire est en dernière position avec seulement 29% des femmes. 
Ce classement est légèrement différent par rapport au constat statistique sur les données de l’Insee. Ces différences peuvent s’expliquer par un écart de représentation de ces secteurs dans l’enquête ou par une évolution de la mixité entre 2021 (date des données INSEE) et 2024 (date de notre enquête).  

[image: ]Cette proportion moyenne de 34% de femmes dans l’effectif global masque une diversité de situations selon les entreprises.  En effet, la grande majorité des entreprises, soit 58%, ont un effectif à dominante masculine, c’est-à-dire que les hommes représentent plus de 60% de leur effectif. 20% des entreprises sont à dominante féminine et 22% sont des entreprises mixtes (la part des femmes est comprise entre 40 et 60%). Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


La branche où la mixité a le plus progressé est celle des coopératives : 41% de celles-ci sont mixtes. Cette mixité est plus en retard dans l’industrie alimentaire et le secteur des structures agricoles et territoire où seulement 20% des entreprises sont mixtes. 
 Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


La part des femmes dans l’emploi n’a pas évolué dans la très grande majorité des entreprises : 73% d’entre elles déclarent que la part des femmes est restée stable de 2021 à 2024 et 22% déclarent une progression. Ce résultat confirme celui constaté à partir des données de l’Insee qui montrent une inertie de la mixité sur la période 2017-2021. Selon les réponses des entreprises à l’enquête, cette inertie semble se poursuivre sur la période plus récente (2021-2024). 
Cette évolution est différente selon les branches. Dans les coopératives, l’emploi se féminise plus vite : 47% des coopératives constatent une progression de la part des femmes dans leur effectif. Dans l’industrie alimentaire, ce sont 32% des entreprises qui déclarent une féminisation croissante des emplois. Là où il y a peu de progression, c’est dans le commerce agricole et le secteur des structures agricoles et territoires (12 à 18% des entreprises qui déclarent une progression de la part des femmes). Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 



[bookmark: _Toc198303735]Des métiers majoritairement masculins même dans les fonctions habituellement féminines 
Les femmes sont minoritaires dans les principales fonctions des entreprises y compris dans le support comme les RH, les fonctions de QHSS ou la commercialisation. Ces dernières fonctions sont généralement féminines ou mixtes dans d’autres secteurs économiques. Ce n’est pas le cas dans les filières agricoles et agroalimentaires des HdF où ces fonctions sont majoritairement occupées par des hommes dans plus de 55% des entreprises. 
Les hommes sont également majoritaires dans les métiers plus techniques comme ceux de la production, la logistique et la maintenance. Plus de deux entreprises sur trois déclarent que ces fonctions sont occupées majoritairement par des hommes (plus de 60 de salariés sont hommes).  
On constate par ailleurs quelques rares entreprises où certaines fonctions sont mixtes : la fonction support par exemple est mixte dans 21% des entreprises. Dans la production, on compte 20% d’entreprises où ces métiers sont mixtes. Donc il existe quelques entreprises vertueuses en matière de mixité. Nous reviendrons sur le cas de ces entreprises dans la partie sur les bonnes pratiques. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


La féminisation des fonctions progresse très timidement. La part des femmes n’a pas évolué dans 77 à 92% des fonctions. Dans les fonctions les moins mixtes (maintenance, logistique, R&D), moins de 7% des entreprises déclarent avoir augmenté l’emploi féminin. Les fonctions où la part des femmes a le plus augmenté sont celles de la commercialisation (17% d’entreprises), la QHSS (14%), support et production (11 et 12%). Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Cette faible féminisation des entreprises et des métiers peut s’expliquer par plusieurs facteurs sur lesquels nous reviendrons plus loin. Le premier est le manque d’attractivité de ces métiers en raison des conditions de travail, mais aussi des représentations collectives et les stéréotypes du genre. L’insuffisance du nombre des femmes dans les formations initiale et professionnelle est également un frein évoqué par les entreprises. 

[bookmark: _Toc198303736]Pourtant les entreprises parviennent à recruter des femmes et déclarent une féminisation de leurs emplois 
Malgré ces difficultés, les entreprises parviennent à recruter des femmes. Certes, les embauches en 2024 sont majoritairement masculines (59%), mais une bonne part d’entre elles sont mixtes (21%) ou à dominante féminine (20%). 
Dans le pôle coopération agricole, les embauches sont plus féminines : la part des femmes dans ces embauches dépasse les 40% dans deux tiers des coopératives. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Ce résultat met en évidence un effort de féminisation des embauches qui se traduit par une féminisation de l’emploi. 54% des entreprises déclarent avoir observé cette féminisation de l’emploi ces dernières années. L’ensemble des pôles d’activités sont concerné par cette évolution, mais l’industrie alimentaire et les structures agricoles et territoires sont les activités où cette féminisation concerne un nombre plus important d’entreprises. 
Quels sont les raisons de cette féminisation des emplois ? Selon les réponses des entreprises, les raisons sont multiples que l’on peut synthétiser en deux points. Le premier renvoie à l’évolution des représentations collectives sur les métiers qui s’est accompagnée d’une part par l’entrée de plus de femmes dans les formations à ces métiers. D’autre part, nos entretiens ont montré une évolution des mentalités dans les entreprises qui s’est accompagnée par une évolution des pratiques de recrutement plus favorable à la diversité et à la mixité.    Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Dans le détail, les raisons de la féminisation des emplois déclarées par les entreprises sont les suivantes :
[image: ]Plus de filles sont orientées vers les formations professionnelles. Cela signifie que l’image des métiers auprès des jeunes collégiennes/lycéennes et étudiantes a évolué ; 
L’évolution technique des métiers permet une moindre pénibilité physique. Ceci est le cas de la production dans les activités agricoles (viticoles, fruits et légumes par exemple) et dans l’industrie agroalimentaire (production autonomisées et équipées de machines qui soulagent le port de charges lourdes...) ; 
Les entreprises déclarent aussi l’allégement des contraintes de conciliation entre travail et vie privée. Cette souplesse peut avoir la forme de la facilitation du temps partiel choisi, la possibilité de poser les congés les mercredis pour la garde d’enfant, l’aménagement des horaires d’arrivée de travail ou encore le télétravail dans certains métiers.  Champ : uniquement les entreprises qui ont constaté une féminisation (54% de l’échantillon)
Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 

Un autre résultat à mettre en évidence est le faible nombre d’entreprises qui ont mis en place des actions favorables à la mixité. Cela s’explique par la structuration des filières composées très majoritairement par de petites et très petites entreprises. La culture de plan d’action est très en retrait dans ces entreprises malgré une législation incitative en matière de mixité.    
Les entretiens avec les entreprises ont mis en évidence d’autres facteurs favorables à la mixité : 
 L’évolution des techniques de production, notamment les démarches de protection de l’environnement et des sols qui améliorent les conditions de travail et de santé (absence d’expositions aux produits chimiques par exemple). Dans les vignobles et les vergers par exemple, la présence des produits phytosanitaires sont associés à un risque sur la santé et sont un frein à l’emploi notamment pour les femmes : 
« nous avons fait le choix de supprimer progressivement les pesticides. Je ne l’ai pas fait pour la mixité mais je vois aujourd’hui l’impact sur l’emploi féminin. Exemple, une salariée a préféré quitter son travail qui est juste en face de chez elle et venir chez nous à 40 bornes parce que, c’est ce qu‘elle m’a dit, en fin de journée elle n’a plus de maux de tête et ses vêtements ne sentent pas les produits chimiques » (gérant d’un domaine de vignoble) 
L’évolution des activités des entreprises intégrant de nouveaux services ou de nouvelles fonctions. Ceci est le cas de certaines fermes ou domaines de vignobles qui ont développé des services d’hôtellerie, loisirs et récréatifs, mais cette évolution reste limitée : « c’est une activité d’appoint pour les filles ou les femmes des gérants » (dirigeant d’une entreprise). Nous n’avons rencontré que deux entreprises qui ont développé ces activités et leur poids dans le modèle économique est marginal.  
Dans d’autres cas, l’évolution est plus structurante et peut générer de nombreux emplois. C’est le cas des activités de valorisation du produit : la transformation, commercialisation (création d’une boutique ou d’un magasin), le commerce en ligne et le marketing (site internet, réseaux sociaux, etc.) :
« Avant, mes parents faisaient de l’élevage et vendaient les animaux pour l’abattage. Quand j’ai repris la ferme familiale il y a 4 ans, j’ai commencé par la transformation d’une partie de la production en charcuterie et une vente exclusivement en ligne. Puis, on a ouvert une boucherie où l'on a salarié 3 personnes, dont une fille bouchère » (gérant d’une petite entreprise d’élevage). 
Cette entreprise d’élevage illustre une intégration verticale de son activité permettant une création de valeur. Cela est possible grâce à la démarche de circuit court qu’elle a pu développer sur le territoire. Par exemple, elle a signé des contrats d’approvisionnement avec les cantines scolaires du territoire. Le commerce en ligne et la logique de circuit court a permis une fidélisation de la clientèle. C’est tout le modèle économique de la ferme familiale qui a été transformé en créant des activités de support plus accessibles aux femmes. Le facteur culturel a également joué. Le gérant vient d’un autre métier (métiers de soins) où les emplois sont largement mixtes.  
 
L’évolution des mentalités notamment avec le changement générationnel dans la gestion des entreprises et des exploitations. De nombreux dirigeants des entreprises interrogés viennent d’autres secteurs ou d’autres entreprises où les effectifs sont plus mixtes. Ils arrivent donc avec un autre regard sur la place des femmes dans le travail qui a permis d’ouvrir leur entreprise vers plus de diversité culturelle et plus de mixité. Ils ont témoigné des résistances internes et des freins structurels liés aux métiers, ce qui explique la lenteur de la féminisation des emplois. 
Pour conclure ce point, l’enquête et les entretiens ont montré que la féminisation est bien réelle, mais elle reste insuffisante pour faire évoluer significativement la part des femmes dans les entreprises. Comme cela a été noté précédemment, la part des femmes dans l’effectif est stable dans la majorité des entreprises. L’effort de féminisation des embauches est donc à densifier pour renverser la tendance et faire progresser la mixité.      

[bookmark: _Toc198303737]Difficultés des entreprises à prévoir l’évolution de la mixité dans le court et le moyen terme 
Une majorité des entreprises est incapable de prévoir l’évolution de la mixité de leur effectif : 44% ignorent si la mixité de leur effectif va progresser ou non dans les années à venir. 39% pensent qu’elle va se stabiliser et 16% qu’elle va progresser. Il apparait de ce résultat un manque de visibilité des entreprises sur l’évolution future de la mixité professionnelle. En effet, nous constatons que la mixité n’est pas un sujet prioritaire dans les entreprises comparativement aux difficultés économiques ou encore aux difficultés de recrutement. 
Par ailleurs, pour une grande partie des entreprises la mixité ne dépend pas de l’entreprise, mais de l’état du marché du travail : s’il y a plus de femmes candidates, il y aurait plus de femmes dans les entreprises. Or, elles considèrent qu’elles n’ont pas de maitrise sur cet aspect, donc elles ne peuvent pas se prononcer sur l’évolution future.  
Ce constat ne concerne pas toutes les branches. Dans l’industrie alimentaire, les choses sont plus claires pour les entreprises : 34% d’entre elles pensent que la féminisation de leurs emplois va progresser, et 37% va se stabiliser. Seulement 29% sont en incapacité de prévoir l’évolution future. Ces entreprises considèrent donc que l’image de leurs métiers a évolué ce qui pourrait attirer plus de femmes. Au contraire, dans les coopératives cette incapacité à prévoir l’évolution de la mixité est très majoritaire (61%), alors que c’est la branche où la féminisation a le plus progressé. En effet, le contexte économique dans certaines filières, marqué par un recul de la consommation et une surcapacité de production (viande, céréales et viticulture par exemple) ne favorise des projections optimistes sur l’emploi. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


[bookmark: _Toc198303738]Des métiers à dominante masculine pourraient se féminiser dans les années à venir
En demandant plus précisément aux entreprises quels sont les métiers qui pourraient se féminiser dans les années à venir, plus la moitié citent les métiers de production qui est actuellement à dominante masculine dans la grande majorité des entreprises. Comme nous le verrons plus loin, cette fonction est là où les entreprises rencontrent des difficultés à recruter les femmes.  
La QHSS (qualité hygiène santé sécurité) est le 2e métier qui pourrait se féminiser selon les entreprises. Ce métier est déjà mixte : les femmes représentent plus de 40% des effectifs dans presque une entreprise sur deux. Ce métier pourrait devenir encore plus féminin dans les années à venir selon la moitié des entreprises répondantes. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


La commercialisation, la logistique, l’innovation et la maintenance sont d’autres fonctions à dominante masculine. Entre 26 et 39% des entreprises envisagent également leur féminisation dans les années à venir. 
Das les autres métiers où les femmes sont plus nombreuses, comme l’ingénierie et conseil et le marketing, peu d’entreprises anticipent davantage de féminisation.

[bookmark: _Toc198303739]Quelles sont les difficultés des entreprises à faire progresser la mixité ? 
[bookmark: _Toc198303740]Peu de difficultés à recruter des femmes selon les déclarations des entreprises 
La majorité des entreprises, soit 54%, ne rencontre pas de difficultés à embaucher des femmes ces dernières années. Seulement 20 entreprises sur 267, soit 8%, déclarent avoir rencontré ce type de difficulté. Une partie importante n’est pas concernée par cette question sur le recrutement (il n’y a pas d’embauche ces dernières années dans ces entreprises). 
Ce résultat met en évidence une contradiction apparente : s’il n’y a pas de difficulté à recruter des femmes, pourquoi sont-elles minoritaires dans les effectifs ? En effet, les embauches de femmes portent essentiellement sur des métiers féminins (support, vente par exemple) qui sont effectivement des métiers où il n’y pas de tensions. 
La difficulté à recruter des femmes est quasiment absente dans toutes les branches selon les répondants. L’industrie alimentaire et les coopératives ont plus de difficultés, mais cela concerne très peu d’entreprises (moins de 12%). Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Par contre, les difficultés à recruter des hommes sont plus importantes : 26% des entreprises à déclarer des difficultés à recruter des hommes. De ce point de vue, on peut considérer que les entreprises recherchent davantage à recruter des hommes que de femmes. 
Les 20 entreprises qui ont des difficultés à recruter des femmes déclarent que le métier concerné est celui de la production (16 entreprises sur 20 citent ce métier). Le principal motif de cette difficulté est l’absence de candidates aux offres de ces entreprises (14 entreprises citent ce motif). Le problème de mobilité des candidates et leur profil (compétences) sont également cités, mais ces freins concernent 4 et 6 entreprises.  

[bookmark: _Toc198303741]Focus sur l’enquête auprès des centres de formation de la région 
Parallèlement à l’enquête auprès des entreprises, nous avons interrogé les centres de formation qui forment aux métiers agricoles et agroalimentaires. 65 centres dédiés aux filières agricoles et agroalimentaires ont répondu à l’enquête. 
Pour les centres de formation, toutes les entreprises ne réalisent pas suffisamment d’efforts pour embaucher les femmes 
[image: ]Selon les 65 centres de formation répondants, seules quelques entreprises font suffisamment d’efforts pour embaucher des femmes. Cela concerne principalement les métiers pour lesquels les entreprises déclarent des difficultés à recruter, c’est-à-dire les métiers nécessitant un effort physique et présentant des contraintes de conciliation entre vie personnelle et travail. Ce constat des centres de formation appuie donc l’hypothèse selon laquelle les entreprises privilégient de recruter des hommes sur ces métiers.  Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 


Pour ces centres, les raisons pour lesquelles les entreprises n’embauchent pas de femmes sont liées aux conditions de travail dans certains métiers, mais aussi à des stéréotypes de genre et aux conditions d’accueil des femmes dans un collectif masculin (crainte de comportements sexistes, vestiaires séparés, etc.).

Selon vous pourquoi les entreprises de ces secteurs n’embauchent-elles pas assez de femmes ? extraits de réponses des OF
Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 



Les femmes sont peu nombreuses dans les formations agricoles et agroalimentaires 
Les entreprises que nous avons interrogées en entretien nous ont affirmé qu’elles recevaient très peu de candidatures féminines pour certains postes. L’enquête auprès des centres de formation confirme ce constat de rareté de main-d’œuvre féminine : seulement un quart des effectifs en formation sont des femmes.  
Les conditions de travail et le manque d’attractivité des métiers sont des explications de la désaffection des femmes vis-à-vis de ces filières. Toutefois, le fait que les entreprises embauchent moins de femmes n’incite pas ces dernières à s’investir dans ces formations qui peuvent être considérées comme « sans débouchés » pour elles. Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 


Difficultés des centres de formation à attirer les femmes vers ces filières 
Un centre de formation sur deux déclare des difficultés à attirer les filles vers leurs formations. Ce manque d’attractivité concerne principalement les centres de formation des filières agricoles, sylvicultures, entretien de paysage et les services associés à l’agriculture et l’agroalimentaire. 
[image: ]C’est dans ces filières que l’on trouve les travaux physiques et en extérieur qui s’organisent sous forme de petits chantiers (2 à 3 salariés) composés essentiellement d’hommes. Des contraintes organisationnelles apparaissent dans ces travaux comme l’absence de sanitaires ou la difficulté à séparer les sanitaires hommes/femmes, l’absence d’encadrement pour accompagner les jeunes recrues sur le terrain, les problématiques de mobilité, la dangerosité du travail, etc. Autant de contraintes qui peuvent décourager les femmes à aller vers ces métiers et qui au final, renforcent la réputation de « métiers d’hommes ».Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 


Quelles sont les raisons de vos difficultés à attirer les filles vers vos formations ? 
Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 












Les données de l’OPCO confirment ce problème d’attractivité de certaines filières pour les femmes (en gris dans le tableau suivant). Nous retrouvons dans ces données le constat de rareté des candidatures féminines que les entreprises ont évoqué dans l’enquête et les entretiens. Pa ailleurs, ces données montrent que certaines filières de formation se féminisent davantage, ce qui est le cas des formations en informatique, en encadrement et chefferie de projet.  



Répartition des stagiaires selon les formations en 2024
	Filière de formation
	Nombre de stagiaires
	Femmes
	Hommes

	Banque et assurance
	250
	50%
	50%

	Communication, langue, marketing
	162
	46%
	54%

	Dév. personnel, bilan pro
	1068
	32%
	68%

	Droit
	106
	69%
	31%

	Électricité, informatique, automatisme industriel
	483
	10%
	90%

	Encadrement et chef de projet
	2510
	37%
	63%

	Environnement, Aménagement des espaces
	404
	17%
	83%

	Formation
	87
	32%
	68%

	Gestion d'entreprise, finance, management et RH
	1512
	46%
	54%

	Gestion et négociation commerciale
	785
	49%
	51%

	Informatique et système
	869
	43%
	57%

	Maintenance et géni-industriel
	408
	14%
	86%

	Manutention, logistique et transport
	2426
	10%
	90%

	Métiers de l'agriculture 
	6868
	23%
	77%

	Métiers de l'agroalimentaire
	4753
	38%
	62%

	Pêche 
	112
	7%
	93%

	Sécurité, prévention, qualité industrielle et agro-alimentaire 
	6739
	23%
	77%

	Sport équestre, activité sportives
	187
	86%
	14%

	Total général
	30658
	29%
	71%


Source : tableau construit à partir des données OCAPIAT
En gris, les filières de formation qui ne sont pas mixtes 


L’impact de la certification sur la mixité des métiers 
Comme l’ont montré les entretiens, la mixité des métiers se joue d’abord dans la formation. Or, l’effectif stagiaire est à dominante masculine. L’une des causes identifiées est le rôle des représentations et des stéréotypes du genre. Mais les référentiels des certifications peuvent également influencer les orientations vers les filières agricoles car ils perpétuent les stéréotypes de genre ou omettent de valoriser la mixité.  À l’inverse, des référentiels explicitement neutres ou intégrant des dimensions de mixité peuvent encourager une plus grande diversité de candidats à ces formations. 
En effet, la description des compétences et des activités dans les référentiels des certifications peut implicitement cibler un sexe plutôt qu’un autre. Par exemple, si un référentiel valorise des qualités ou des compétences traditionnellement associées à un genre, il peut décourager l’autre genre de s’y projeter. Ceci est le cas de la référence à « l’effort physique », à « la nécessité de déplacements quotidiens parfois importants », aux « astreintes de nuit », à « l’exposition aux contraintes métrologiques »[footnoteRef:3]. D’où les préconisations[footnoteRef:4] de revisiter les compétences décrites dans les référentiels des formations de façon à supprimer ces stéréotypes de genre et mettre à jour leur contenu.   [3:  Référentiel de CAP Agricole « Jardinier paysagiste »  ]  [4:  Recommandation du CESE dans son rapport sur Les certifications de qualifications professionnelle, 2016-08.] 

L’enquête a montré que les métiers ont évolué faisant appel à de nouvelles compétences qui n’existaient pas il y a quelques années. Certaines formations nécessitent donc d’adapter leur référentiel à l’évolution des métiers en incluant ces nouvelles compétences qui peuvent favoriser la mixité. Ceci est le cas de la dimension numérique et digitale qui valorise les métiers et met en avant leur transformation vers moins de pénibilité et plus de qualification. La généralisation du télétravail est également une évolution qui peut favoriser l’attractivité de certains emplois. Par ailleurs, il existe des compétences exercées dans le travail et qui ne sont pas visibles et non valorisées[footnoteRef:5]. Les entreprises que nous avons interrogées ont évoqué des compétences complémentaires aux compétences de base dans certains métiers traditionnellement masculins et que les femmes maitrisent. Les gérants de ces entreprises ont cité le « sens de l’esthétique » dans la taille des arbres, « la dextérité » dans la conduite des engins ou encore « le fait d’être méticuleux et de prendre soins du produit » dans le tri et le conditionnement des fruits et légumes. Dans les emplois d’encadrement, ils ont cité des « compétences managériales féminines comme l’écoute et la recherche de solutions avec les salariés ».  [5:  ARACT Normandie, Favoriser l’égalité professionnelle dans les secteurs non mixtes : https://www.anact.fr/sites/default/files/2024-03/Fiche%20pratique%20-%20Favoriser%20l'e%CC%81galite%CC%81%20professionnelle%20dans%20les%20secteurs%20non%20mixtes.pdf  ] 

Visibiliser ces différentes compétences dans les référentiels des formations et dans la description des postes d’emploi est susceptible de rendre les métiers difficiles davantage attractifs et favorisant ainsi leur mixité.
      
Des métiers qui souffrent encore d’une image peu positive malgré une évolution sur certains aspects 
[image: ]Malgré l’évolution des techniques de production et l’effort de certaines entreprises pour féminiser les emplois, ces métiers souffrent encore d’une image de métiers « pénibles », « incompatibles avec les contraintes familiales », « réservés aux hommes ». Pour améliorer la mixité de ces métiers, il est donc nécessaire d’agir sur ces représentations.  
Notons une évolution positive des représentations sur l’évolution professionnelle et l’égalité hommes/femmes dans ces métiers. Selon les centres de formation, la réputation de « métiers sans évolution professionnelle » et de métiers où « les femmes sont moins valorisées que les hommes » est minoritaire. 
Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 





La majorité des centres de formation ont déployé des actions pour améliorer l’attractivité des filières aux femmes
Différentes actions sont mises en place par les centres de formation pour améliorer l’attractivité des formations auprès des femmes. Les actions qui peuvent être organisées en interne, sans recours à un acteur extérieur, sont largement diffusées. Il s’agit par exemple des portes ouvertes des centres, la communication vivante ou encore les mises en situation dans les plateaux techniques. Les actions nécessitant une coopération avec les entreprises ou les écoles sont également déployées par sept centres interrogés sur dix. 
En revanche, la coopération avec France Travail est moins développée. Seulement 45% des centres déclarent avoir un partenariat avec le service  public de l’emploi. Or, selon les entreprises et les fédérations d’entreprises, cette coopération notamment les job dating organisés avec France travail ou les POEC[footnoteRef:6] sont efficaces pour attirer des candidat(e)s. L’adaptation des formations aux femmes, les actions pour lever les freins à la formation des femmes et les AFEST sont également peu développées par les centres de formation.     [6:  Préparation opérationnelle à l’embauche, permettant une formation avant la prise de poste. ] 
Source : enquête auprès de 65 organismes de formation, Ocapiat – Orseu 


[bookmark: _Toc198303742]Les conditions de travail et les difficultés de conciliation vie professionnelle et vie privée comme principaux freins à la mixité 
Les conditions de travail sont citées comme frein à l’embauche par la moitié des entreprises. Un constat confirmé par une grande partie des entreprises interrogées en entretiens. Le second frein important est la difficulté de conciliation entre vie privée et travail. Les horaires de travail (comme le travail de nuit ou le WE, les horaires décalés) sont une vraie contrainte pour les salariées avec enfants à charge. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Ces deux contraintes sont particulièrement présentes dans l’industrie alimentaire et le secteur agricole. Ces activités cumulent la pénibilité des métiers (travaux en extérieur, port de charges lourdes, position débout prolongée, exposition au bruit, aux températures extrêmes, etc.) et parfois des difficultés de conciliation : travail de nuit dans la production, travaux en chantier qui nécessite des déplacements longs, etc.    
[bookmark: _Toc198303743]L’évolution professionnelle est possible dans une grande partie des entreprises 
Un nombre important d’entreprises, soit 49%, parviennent à faire évoluer les femmes vers des postes à responsabilité ou d’encadrement (38% dans l’ensemble des emplois et 11% dans certains emplois). Ce constat des entreprises rejoint celui des centres de formation qui déclarent une amélioration de l’image qu’ont leurs stagiaires sur l’évolution et l’égalité professionnelle dans ces métiers. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Dans les très petites entreprises (43% des réponses « ne se prononce pas/non concerné ») il n’y a pas ou peu de postes d’encadrement en dehors de celui du gérant. Les possibilités de promotion sont minimes. On constate d’ailleurs que la part des entreprises qui déclarent avoir promu des femmes à des postes d’encadrement progresse avec la taille. En conséquence, les branches où il y a plus de grandes entreprises (industrie alimentaire et LCA) se caractérisent par des possibilités d’évolution plus nombreuses. 
Par ailleurs, ces évolutions existent aussi dans les entreprises de taille moins importante. Ceci est le cas des petites entreprises que nous avons interrogées où des postes d’encadrement spécifiques sont créés. Plus l’activité est diversifiée, plus ces postes peuvent être créés. Nous avons aussi constaté que certains gérants de ces petites entreprises ont fait le choix de déléguer des responsabilités à des salariés en créant ce type de postes. Des cas de promotion de femmes dans ces postes ont été observés. 
« Nous avons initié une démarche de filière label rouge et d’autres certifications qualité. Il fallait suivre le dossier, participer aux réunions à Paris aux audits sur la qualité. Donc j’ai confié le dossier à une collègue en tant que chargée de mission. C’est une promotion pour elle avec un salaire plus intéressant. » (entreprise de conseil en élevage, 8 salariés, dont 6 femmes)
« Dans l’atelier de tri, il n’y a que des femmes, donc on a fait le choix de nommer une femme comme chef d’équipe parce que les femmes s’accordent mieux avec un management féminin. Elles comprennent mieux les contraintes familiales et peuvent trouver des solutions, des compromis mieux qu’un management masculin » (entreprise de production de fruits, 7 salariés permanents, dont 5 femmes).  
Une minorité (15%) d’entreprises, soit 41 entreprises, ont relevé des difficultés à promouvoir les femmes. Cette difficulté n’est pas liée à l’absence de postes d’encadrement, mais à d’autres contraintes comme l’insuffisance de candidates en interne. Selon les entretiens avec les entreprises, les raisons de cette absence de candidature féminine sont liées à la contrainte de conciliation d’une part et au « sentiment de ne pas être à la hauteur » chez certaines salariées. Ce « syndrome de l’imposteur » semble être un frein qui concerne surtout les femmes quand elles se voient proposer des postes traditionnellement occupés par des hommes dans l’entreprise.   
« J’ai proposé à une salariée, très pro et sérieuse, d’être cheffe d’équipe des saisonniers, mais elle a refusé par manque de confiance. On a déjà repéré ce problème lors des entretiens professionnels. Les femmes ont tendance à se dévaloriser quand on leur demande de suivre une formation pour prendre des responsabilités. La salariée à qui j’ai proposé le poste de cheffe d’équipe me dit qu’elle ne se sentait pas à l’aise à diriger une équipe et donner des ordres. J’ai lui proposé de l’accompagner et de la former à la fonction mais elle a refusé…» (gérant d’un domaine de vignoble, 6 personnes, dont 3 femmes).

[bookmark: _Toc198303744]Les leviers en faveur de la mixité dans les entreprises 
[bookmark: _Toc198303745]Une perception positive de la mixité dans la très grande majorité des entreprises 
Une perception positive sur la mixité, c’est à dire considérer que la mixité est un plus pour l’entreprise, peut faire émerger de bonnes pratiques dans ce domaine. Cette perception positive est majoritaire dans les entreprises : plus de 80%  sont d’accord ou plutôt d’accord sur le fait que la mixité favorise la performance, n’est pas coûteuse ni une contrainte pour elles. Elle est souhaitable et réalisable au sein de leurs métiers.
60% des entreprises pensent que la mixité peut être une réponse à leurs difficultés de recrutement contre 40% qui pensent le contraire. Les entretiens avec les entreprises montrent que le lien entre les difficultés de recrutement et l’objectif de mixité est rarement fait.  
Une partie des entreprises ont une perception négative de la mixité (entre 10 et 20% selon les items). Par exemple, 17% pensent que la mixité ne favorise pas la performance, 21% déclarent qu’elle engendre des contraintes à l’entreprise et 13% qu'elle n’est pas souhaitable. En effet, certains métiers souffrent d’une mauvaise image qui ne facilite pas l’embauche de femmes. Dans d’autres où l’organisation du travail impose des contraintes (travail de nuit par exemple ou les travaux difficiles), la féminisation nécessite des adaptations contraignantes et couteuses pour les entreprises.  Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


[bookmark: _Toc198303746]Peu d’entreprises ont mis en place des actions en faveur de la mixité professionnelleSource : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


Peu d’entreprises de notre échantillon, soit seulement 12% (32 entreprises) ont mis en place des actions pour promouvoir la mixité. Ce sont souvent les PME et les grandes entreprises qui sont concernées : 45% des entreprises de plus de 50 salariés déclarent avoir mis en place ce type d’actions contre 10% dans les petites entreprises. La présence d’un CSE dans les entreprises de plus de 50 salariés et plus spécifiquement d’un accord sur l’égalité professionnelle permet un cadre formalisé favorable à la démarche de mixité. Même en absence d’un CSE ou de délégué syndical, les entreprises de 50 salariés ou plus sont tenues par une obligation de mise en place d’un plan d’action dans le domaine de l’égalité professionnelle d’une façon unilatérale ou par consultation des salariés[footnoteRef:7].  [7:  Article L. 2247-17 du Code du travail. ] 

Malgré cette obligation juridique, ces plans d’actions semblent être peu déployés dans les filières. Ceci est le cas des branches du commerce agricole, entretien de paysage, entrepreneurs des territoires, filière cheval et les entreprises sans CCN où les petites entreprises sont plus nombreuses. Cependant dans les grandes entreprises de plus de 250 salariés, notamment dans les branches de l’industrie alimentaire, LCA et la production agricole, plusieurs entreprises ont négocié des plans d’actons avec les représentants de salariés. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 



Les actions déployées (graphique ci contre) recouvrent une diversité de sujets. Le premier est celui du recrutement (26 entreprises ont déployé ce type d’action sur les 32 entreprises concernées). On constate que les entreprises qui ont mis en place des actions sur le sujet de recrutement ne sont pas celles qui ont des difficultés à recruter des femmes. Plusieurs entreprises interrogées en entretien ont confirmé que l’objectif premier n’est pas d’attirer les femmes vers leurs métiers, mais celui d’assurer une égalité professionnelle, notamment l’égalité de traitement des candidatures à la promotion interne.  
Les autres principales actions portent sur la sensibilisation aux actes sexistes, l’adaptation des horaires de travail et l’égalité salariale. Ces quatre sujets ont fait l’objet d’une action dans plus de la moitié des entreprises qui ont déclaré avoir une politique en faveur de la mixité. 
Ainsi les principales actions déployées sont peu coûteuses financièrement, contrairement à l’adaptation des postes pénibles par exemple qui demandent des investissements financiers parfois lourds. Par ailleurs, ces sujets relèvent des obligations légales des entreprises en matière d’égalité professionnelle. Leur déploiement correspond à une mise en conformité vis-à-vis du cadre légal. Ceci est le cas souvent dès lors que l’index égalité n’est pas bon, ceci incitant les entreprises à agir. 

[bookmark: _Toc198303747]Agir sur les conditions de travail est la mesure prioritaire selon les entreprises pour promouvoir la mixité
Comme cela a été noté précédemment, les entreprises considèrent que les conditions de travail, notamment la pénibilité, comme frein majeur à l’attractivité des métiers, notamment pour les femmes. Or, seulement 17 des 267 entreprises interrogées ont mis en place des actions pour adapter les postes. Pourtant, une entreprise sur deux déclare que cette adaptation est la mesure prioritaire à prendre pour promouvoir la mixité. Nos entretiens ont souligné la contrainte financière de cette mesure, notamment quand elle porte sur des procédés de production complexes. Par contre, certaines adaptations sont nécessaires et peuvent être moins coûteuses :Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


« tous nos outils sont électriques comme le sécateur électrique avec une perche qui a facilité le travail de la taille. C’est une dépense pour l’entreprise, mais on voit l’effet sur le rendement, sur la fatigue des salariés… » (entreprise de production de fruits, 7 salariés permanents).  
« l’adaptation c’est parfois tout bête. Par exemple, les EPI adaptés à la morphologie des femmes ce n’est pas très coûteux et ça rend un grand service à nos salariées » (domaine de vignoble, 6 salariés permanents, dont 3 femmes). 
L’adaptation des horaires de travail est l’autre mesure citée comme prioritaire par les entreprises pour promouvoir la mixité. Les contraintes identifiées dans nos entretiens sont les horaires décalés (tôt le matin et tard le soir), les horaires de nuit dans les fonctions de production, le travail le WE (samedi dans les activités de vente) et les déplacements professionnels (cas des activités où les chantiers sont loin du lieu de vie). 
Les deux autres mesures prioritaires citées portent sur l’égalité professionnelle (salariale et l’égalité d’accès aux postes à responsabilité). Ces deux sujets sont liés. L’enjeu pour les entreprises est d’identifier les écarts de salaire ainsi que les mesures à prendre pour les réduire. La promotion des carrières peut être une solution. Dans certains cas, ces écarts sont liés à l’évaluation des postes et des compétences : quand les critères classants d’un poste sont mal définis, cela peut conduire à des écarts dans l’évaluation des salariés. 
[bookmark: _Toc198303748]La majorité des entreprises n’envisage pas de mettre en place des actions en faveur de la mixité et ne souhaitent pas d’une aide extérieure de la part de la branche
Nous avons demandé aux entreprises qui n’ont pas mis en place de plan d’action en faveur de la mixité si elles envisageaient de le faire dans les années à venir. La réponse est majoritairement négative (77%). En effet, nos entretiens ont montré que l’absence d’un plan d’action ne signifie pas l’inaction des entreprises. 
Plusieurs d’entre elles ont fait évoluer leurs pratiques, notamment de recrutement ou encore de formation et d’évolution professionnelle, alors qu’elles disent ne pas avoir un plan d’action. En effet, cette adaptation ne s’inscrit pas dans une démarche formalisée avec un plan défini et des objectifs, comme cela peut être le cas d’un accord sur l’égalité professionnelle. Elle consiste plus à une prise de conscience de la part de la direction sur la nécessité de la mixité des emplois en ayant un traitement équitable des candidatures aux offres d’emploi ou encore à la promotion des femmes vers des emplois d’encadrement par exemple :Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 


« non, nous n’avons pas pensé la mixité dans un cadre réglementaire de l’entreprise. C’est plus un état d’esprit, une prise de conscience collective sur l’égalité des sexes. On a ouvert la discussion entre nous, sur la place des femmes dans le travail, qu’une femme peut faire n’importe quel travail aussi bien qu’un homme, de faire attention aux paroles et aux actes sexistes, etc. » (gérant petite entreprise familiale de charcuterie) 
« l’entreprise est structurée par nos valeurs comme le respect de la diversité, la solidarité et la proximité avec le territoire. Ces valeurs se déclinent dans les pratiques de recrutement et de la promotion qui sont les plus inclusives des diversités ethniques et du genre. Plus concrètement, nous ne recherchons pas à favoriser des profils spécifiques, mais nous n’hésitons pas à donner une chance à des personnes atypiques. Le principal critère est la compétence humaine comme le sérieux, la motivation, le mérite, etc. » (DRH, boulangerie) 
« On est pragmatique, on ne fonctionne pas par des préjugés, ce n’est pas notre cas. Le métier a beaucoup évolué. Les machines d’aujourd’hui sont pilotables plus facilement par les hommes et les femmes. Ce n’est pas de la force physique, une fille peut être chauffeur autant qu’un mec voire mieux qu’un mec … les filles sont plus précises, bosseuses et si elles viennent sur ce métier c’est qu’elles ont fait un réel choix professionnel. S’il y a une fille qui candidate, je l’embauche immédiatement » (gérant d’une petite entreprise de travaux agricoles)  
De ces représentations positives découlent des pratiques d’entreprises favorables à la mixité. 
Quand on interroge les entreprises si elles souhaitent une aide de leur branche pour améliorer la mixité, là aussi la réponse est majoritairement négative (60%). Celles que nous avons interrogées ne souhaitent pas d’intervention par des consignes ou des normes. Ce qui les intéresse c’est de partager de bonnes pratiques sur certains thèmes comme l’aménagement du temps de travail, le recrutement des profils différents, l’évolution professionnelle, etc. Quasiment toutes ont exprimé une attente sur les résultats de cette présente étude, notamment sur les bonnes pratiques des entreprises. Source : enquête auprès de 267 entreprises affiliées à Ocapiat – Orseu 





[bookmark: _Hlk193805392][bookmark: _Toc198303749]Ce que les entretiens avec les entreprises nous enseignent sur les enjeux de la mixité et les pratiques pour l’améliorer 
26 entreprises et experts ont accepté d’échanger avec nous la question de la mixité (voir annexe décrivant ces entreprises). Ces entretiens ont permis de contextualiser les résultats de l’enquête par questionnaire et de détailler les enjeux de la mixité ainsi que leurs pratiques visant à l’améliorer.  
[bookmark: _Toc198303750]Les enjeux de la mixité dans les entreprises
L’ensemble des personnes interrogées affirment que les filières de l’agriculture et de l’agroalimentaire sont confrontées à des problématiques de recrutement importantes. Ce constat confirme celui de la DREETS et d’OCAPIAT à l’origine de cette étude sur la mixité. L’hypothèse étant que cet objectif de mixité soit relié à celui des tensions de recrutement permettant aux entreprises de mobiliser davantage une main-d’œuvre féminine qui jusque-là est moins ciblée. Nous verrons par la suite que les chargés de recrutement ne disent pas favoriser une candidature plutôt qu’une autre sur la base d’un critère de genre. À la question « quel type de profils devez-vous recruter pour rendre vos effectifs plus mixtes ? », nous avons eu trois types de réponses :
Agir pour la mixité dans la majeure partie des entreprises rencontrées correspond à recruter et favoriser le maintien en emploi des femmes dans des milieux qui emploient généralement davantage d’hommes. 
Pour un certain nombre d’entreprises, agir sur la mixité correspond à recruter et favoriser le maintien en emploi d’hommes dans des milieux qui emploient généralement de femmes. 
Enfin, la mixité peut être entendue dans une perspective plus large que celle du genre. Quelques entreprises nous ont indiqué que leurs politiques de mixité étaient à destination des personnes de cultures différentes (origines, religions). Ici, la mixité intègre la dimension genre, mais va au-delà de celle-ci. 
Dans toutes les entreprises, nous avons pu nous rendre compte que les employeurs essaient, autant que possible, et avec plus ou moins des mesures formalisées, d’engager des actions en matière de mixité. Ces actions sont parfois induites par des modifications macro du marché du travail. Par exemple, pour un certain nombre d’entreprises qui embauchent davantage de femmes qu’auparavant, on peut remarquer une certaine structuration des entreprises avec le développement de fonctions supports (services RH, développement de services R&D…) qui favorisent la féminisation des effectifs. De plus, la modernisation des outils de production et l’attention portée à l’amélioration des conditions de travail peuvent amener à une féminisation des métiers masculins. Néanmoins, dans un certain nombre de petites structures, l’investissement pour l’amélioration des conditions de travail peut être trop conséquent. 
L’entreprise 15 (commerce de bétail) est soumise à cette contrainte. Le poste de chauffeur comporte une partie de chargement des animaux pour les emmener à l’abattoir. Il existe des bétaillères qui peuvent permettre une réduction de l’effort physique, mais pour le moment, l’entreprise n’a pas la capacité de changer de matériel. À contrario, l’entreprise 17 (boulangerie industrielle) a engagé une réflexion sur les conditions de travail dans une volonté de permettre à tous les salariés de se former aux postes de l’entreprise. La production y est automatisée. Dans cette entreprise, on constate une surreprésentation des hommes dans les tâches de fabrication (pétrissage, cuisson des produits) et une surreprésentation des femmes dans les tâches de conditionnement des produits (emballage et mise sur palette). Néanmoins, une réflexion a été engagée sur la possibilité de favoriser la polyvalence des salariés et de leur permettre une mobilité au sein des équipes métiers de l’entreprise. Cette polyvalence permet aussi pour les salariés de prendre des postes qui seraient davantage en adéquation avec leurs contraintes personnelles (poste de jour ou de nuit, parfois en 2x8). L’objectif de l’entreprise est de promouvoir l’égalité des chances d’accès aux différents postes de la ligne de production. Afin de donner toutes les chances aux salariés d’accéder à ces postes, l’entreprise mise sur une politique de modernisation des postes de travail. La modernisation et l’amélioration des postes de travail en vue d’agir sur les conditions de travail sont des éléments qui peuvent favoriser une plus grande mixité et favoriser l’accès des différents postes à toutes les populations. 
Les entreprises interrogées constatent une augmentation des candidatures de femmes sur des métiers auparavant destinés aux hommes. De plus, la diversification des activités et notamment la « tertiarisation » du secteur peuvent participer à attirer des profils qui ne sont pas concernés, a priori, par le cœur de métier, mais qui vont participer à l’activité de l’entreprise (RH, comptabilité, logistique et parfois même de la R&D, de la RSE et des commerciaux). L’arrivée d’une pluralité de profils au sein des effectifs est utile pour avoir un regard nouveau sur l’activité et l’organisation du travail. 
L’exemple de l’entreprise 1 (conseil en élevage) est assez intéressant de ce point de vue. Dans l’optique du départ en retraite du dirigeant, l’entreprise a formé un salarié nouvellement embauché en tant que chargé de ressources humaines. Lors de sa prise de poste, le nouveau directeur s’est aperçu des discriminations institutionnalisées vis-à-vis de la promotion des femmes dans l’organisation. Dès sa prise de poste, son objectif a été de faire monter en compétences les salariés de la structure et trouver des fonds (internalisation de certaines activités à forte valeur ajoutée jusqu’ici externalisées) afin de revaloriser les métiers et les salaires. Cet exemple est emblématique du fait que la trajectoire de la mixité et de l’égalité professionnelle dans les entreprises est, aujourd’hui encore, dépendante d’actions individuelles et de prises de consciences collectives de certaines problématiques. Dans le cas de cette entreprise, les femmes ont eu une certaine méfiance vis-à-vis des actions du dirigeant. Toutes n’étaient pas prêtes à monter en compétences et n'identifient pas bien le caractère inégalitaire des politiques managériales passées. Il a fallu que le dirigeant fasse preuve de pédagogie et embarque les équipes sur les changements. Un accompagnement externe (sous la forme d’un DLA : dispositif local d’accompagnement) a été mobilisé comme appui à la conduite du changement dans l’entreprise. 
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Les actions sur l’égalité professionnelle et sur la mixité se traduisent en actes. Dès lors que nous avons pu caractériser les spécificités des entreprises, nous avons questionné les entreprises sur la manière dont elles agissent ou comptent agir. Différents moments clés peuvent être identifiés.
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Un des constats des entretiens est que la mixité et l’égalité professionnelle sont un sujet très rarement au cœur des préoccupations immédiates des entreprises. En matière salariale, les rémunérations des métiers physiques sont généralement au voisinage du SMIC. Peu d’entreprises ont revalorisé les salaires pour améliorer l'attractivité des métiers. Quand nous avons pu interroger les entreprises sur d’éventuelles pratiques de rémunération discriminante, cette hypothèse a été balayée dans la mesure où les entreprises respectent scrupuleusement le cadre légal. Néanmoins, comme nous le verrons plus loin, c’est l’évolution des carrières qui peut amener à des situations inégalitaires. 
De façon générale, la mixité et l’égalité professionnelle sont des sujets sur lesquels la politique RH ne se focalise pas spécifiquement, mais qui sont intégrées autant que possible aux décisions. Par exemple, dans le cas de l’entreprise 17 (boulangerie industrielle), il y a eu une modification des horaires de travail. Cette modification vise tous les salariés, mais la DRH note une externalité positive en ce qui concerne l’opportunité offerte aux femmes pour que la prise de poste puisse se faire en adéquation avec leurs contraintes familiales. Il n’est pas rare de voir que certaines politiques RH engendrent des effets positifs sur la mixité et l’égalité professionnelle sans que l’effet en question soit précisément visé au début. Cela rejoint le constat de départ selon lequel la mixité n’est pas intégrée comme un objectif en soi dans la politique RH. 
En ce qui concerne spécifiquement la mixité, le travail des directions est plus compliqué dans la mesure où il est nécessaire d’agir sur les mentalités, les comportements des salariés et « faire passer des messages » (DRH). Promouvoir la mixité dans les entreprises peut apparaitre difficile dans la mesure où il faut entrer en discussion avec les salariés sur des valeurs qui dépassent le cadre de l’entreprise et du travail. 
« La RH incarne la vocation sociale de l’entreprise. On est plutôt là sur des valeurs de société. Ras-le-bol des chartes, il faut incarner le propos » (DRH, entreprise 14, Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie, moins de 100 salariés)
Quand nous avons pu interroger les entreprises sur ce que la mixité représente pour leur entreprise, il a été très souvent mis en avant que la mixité est une opportunité pour l’entreprise dans la mesure où elle apporte une diversité de points de vue sur des problématiques rencontrés par le collectif de travail : 
« En boucherie ça finit par passer. On a pu faire venir une femme, mais c’était très compliqué surtout si elle n’est pas diplômée du secteur. Mais on se rend compte que la mixité est utile et permet d’apporter un contrepoint intéressant » (DG, entreprise 15, Commerce de gros (commerce interentreprises) d’animaux vivants, moins de 100 salariés).
Le travail de fond sur la mixité pour les directions réside dans la communication auprès des salariés sur les thématiques de violences sexistes et sexuelles et de l’égalité professionnelle. Cette communication se fait dans toutes les entreprises que nous avons pu rencontrer que ce soit de manière formelle (mail, affiches…) ou informelle. Dans le cas de l’entreprise 14 (boulangerie industrielle), la DRH estime que le rôle de la direction est essentiel dans la prévention des tensions entre salariés. C’est parce que les équipes évoluent en situation de mixité qu’il est essentiel de s’assurer du respect mutuel entre les individus.
« La nouvelle génération arrive avec des limites très fortes et elle n’est pas toujours en ligne avec les plus anciennes générations. Il y a une forme d’intransigeance de la jeune génération, mais aussi, et disons-le, un vrai excès de l’ancienne. […] Le problème inhérent à la mixité c’est le vivre ensemble : il y a une problématique de travail entre hommes et femmes lié à la tenue de certains propos » (DRH, entreprise 14, Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie, moins de 100 salariés).
Une autre entreprise (fabrication de conserves) met en avant la nécessité de créer de bonnes conditions relationnelles pour réussir la mixité :
« nous avons créé deux référents harcèlement sexuel, un côté direction et un côté CSE. Je vois tous les jours le rôle bénéfique de ces référents. Ça crée de la confiance pour les femmes, elles savent qu’elles peuvent trouver une écoute sans préjugé auprès de ces référents formés pour cette mission. Nos collaborateurs savent qu’on ne va rien laisser passer sur les agissements sexistes ou sexuels et qu’il y a des sanctions au bout du compte, ça une valeur pédagogique et préventive » (DRH, entreprise de fabrication de conserves). 
Au travers d’enquêtes, d’entretiens ou de sondages au sein de leurs effectifs, les équipes RH peuvent être en mesure d’adresser certaines questions pour mesurer la qualité de vie au travail et questionner les dimensions de la mixité professionnelle. La mixité est un enjeu de taille de quelques entreprises que nous avons pu rencontrer dans la mesure où la stabilité des effectifs tient aussi au fait que chacun puisse se sentir intégré dans un collectif de travail. Il arrive que certaines situations de turn-over ou de refus de certains postes amènent les directions à se poser des questions quant au management ou à l’ambiance de travail. Au sein de l’entreprise 10 (industrie de produits alimentaires élaborés), des baromètres sont régulièrement effectués au sein des effectifs pour se rendre compte de la qualité de vie au travail. Dans l’entreprise 13 (pêche maritime), un turn-over important a intrigué la direction :
« L’entreprise a lancé une mission pour comprendre pourquoi beaucoup de CDD partaient et souvent des femmes. De ce fait, on a mené des entretiens de fin de contrat. Et finalement, très peu de choses sont ressorties, mais beaucoup sur les conditions de travail. On pensait qu’il y avait un problème de managers, mais en fait non » (Alternante RH, Entreprise 13, Armement à la pêche maritime, traitement et commerce du poisson, 1000 salariés).
Ce témoignage confirme un des constats de l’enquête par questionnaire selon lequel les conditions de travail constituent un des principaux freins à la mixité. 
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Dans des contextes de pénurie de main-d’œuvre, la capacité à pouvoir prendre en compte ces problématiques de mixité peut être un élément déterminant pour fidéliser la main-d’œuvre et attirer de nouvelles recrues. Certaines entreprises souhaitent donc se doter d’instances et de process efficaces pour prendre en charge des problématiques en lien avec la mixité et l’égalité professionnelle. Les démarches RSE ou la négociation d’entreprise en matière d’égalité professionnelle sont des cadres qui permettent de traiter ces problématiques. 
Lutter contre les stéréotypes du genre
Dans certaines entreprises, la mixité pose un certain nombre de questions en matière de collaboration au sein des effectifs de travail. Comme le souligne la DRH de l’entreprise 14 mentionnée qu’il était nécessaire de trouver un équilibre entre « l’intransigeance de la jeune génération » et « l’excès de l’ancienne génération ». Bien que les termes employés ici soient forts, les entretiens ont souvent abordé la question de la représentation genrée des métiers. Le contexte relationnel entre les collègues est un défi pour la mixité : 
« Pour m’imposer, j’ai dû changer de comportement. J’ai appris le fonctionnement de la hiérarchie masculine, il faut savoir montrer ses dents, être plus agressive et même adopter un langage masculin parfois obscène pour se faire respecter. Je leur dis que je ne suis ni leur maman ni leur sœur. Ils ont une vision de la femme sacrificielle à leur service. C’est le mode familial ici, une sorte de patrilocalité. Les femmes ici occupent un 2e boulot après leur travail. Le soir, elles s’occupent de la maison et les weekends elles s’occupent des parents du mari et de ses proches. Et ce schéma est reproduit dans l’entreprise avec des collègues femmes » (DRH, femme, Entreprise 4, paysagiste, 5 salariés).
Cette problématique peut aussi se poser dans des entreprises qui sont en contact avec du public. Parfois, les difficultés liées à l’arrivée de femmes sur certains postes peuvent venir des publics rencontrés. Par exemple, dans les structures de conseil en élevage ou de la transformation de viande, sont évoquées des réticences de la part des agriculteurs à être conseillés par des femmes et des autres salariés à travailler avec des femmes. Dans l’entreprise 15 (coopérative, commerce de gros, commerce interentreprises d’animaux vivants), un système de tutorat a été mis en place dès qu’un(e) conseiller(ère) est recruté(e). Ce système d’accompagnement est utile à beaucoup d’égard : déjà, il permet une transmission de la connaissance, mais, il permet aussi à la recrue de faire ses preuves et gagner la confiance des exploitants. La DRH estime que ce process est essentiel pour que l’intégration des femmes dans le métier soit efficace. Dans cette même entreprise, il y a des boucheries qui peinent à recruter. La population déjà en place était réticente quant à la possibilité qu’une femme puisse tenir le poste de boucher. Dans le même sens que le tutorat, il y a eu une volonté de démonstration par la preuve en mettant à l’essai une femme sur un métier « masculin ». L’accompagnement de la DRH auprès de l’équipe en question a été important, mais l’objectif a été rempli dans la mesure où il a été possible de stabiliser les effectifs. 
Finalement, ces exemples montrent que les résistances à la mixité peuvent venir aussi des collectifs de travail ou des clients. Néanmoins, le fait de pouvoir démontrer en situation que les réticences n’ont pas raison d’être permet de faire prendre conscience que la mixité est bénéfique. L’expérience de l’entreprise 14 montre qu’il est essentiel d’embarquer le plus de salariés possibles dans la démarche. L’objectif n’est donc pas d’imposer, mais bien de discuter autour de ces décisions et de trouver des moyens pour permettre de résoudre d’éventuelles difficultés rencontrées. Le tuteur ou la DRH ont joué un rôle important de médiation envers le collectif déjà là, mais aussi envers les nouveaux venus pour faciliter leur intégration.
Le rôle du management et des instances de prévention 
Cependant, les stéréotypes sont parfois difficiles à faire reculer. Il est difficile de faire avancer la mixité et l’égalité professionnelle sans la sensibilisation des salariés sur les faits sexiste et sexuels. Il est donc important pour les entreprises de trouver des moyens d’accompagner le changement par la formation et des actions de sensibilisation. Nous avons relevé les cas des problématiques de violences sexistes ou sexuelles ont pu amener les entreprises à mettre des mesures afin de prévenir ou s’équiper d’instances pouvant résoudre ces situations :
« Avant mon arrivée, il y a eu des VSS [violences sexuelles et sexistes]. C’est un manager qui a eu des comportements déplacés envers une femme de son équipe et depuis ce jour-là, il y a des formations sur ce sujet » (Alternante RH, Entreprise 13, Armement à la pêche maritime, traitement et commerce du poisson, 1000 salariés).
Dans le cas de l’entreprise 1 (conseil en élevage), l’arrivée d’un nouveau directeur a été l’occasion d’engager une réflexion sur la manière d’organiser le travail entre les différents salariés. L’ancienne direction n’avait pas de stratégie en ce qui concerne le développement des compétences et pouvait même parfois pousser vers la sortie les plus anciens. « L’ancien directeur pratiquait un management discriminant des anciens par rapport aux jeunes » disent les salariés que nous avons pu interroger. L’entreprise est composée de femmes, seul le poste de direction était occupé par un homme. Il est difficile de savoir si cette forme de management est le résultat d’un comportement sexiste, mais il en résulte que ce type de management n’a pas été bénéfique pour l’entreprise. Le nouveau directeur pose le constat que certaines décisions et notamment en matière de recherche de moyens et d’allocations des ressources n’ont pas été guidées par la volonté d’investir dans le capital humain. Pour le directeur actuel, il s’agit d’une pratique de management autoritaire qui dévalorise les salariées et a pu être la source d’une forme de discrimination systémique au sein de la structure. 
Dans l’entreprise 14 (boulangerie industrielle), suite à une situation d’harcèlement dans un site de production, la direction a voulu mettre en place dans chaque site de production deux référents Victimes Sexuelles et Sexistes (un homme et une femme) afin d’avoir des points de relais et prévenir ces situations. Ces référents sont des salariés volontaires et sont en contact les uns avec les autres à l’occasion des groupes de travail afin qu’ils puissent échanger sur les bonnes pratiques et sur les problématiques rencontrées. 
Dans toutes les entreprises que nous avons pu rencontrer, nous avons pu discuter de problématiques liées à la gestion de la diversité de l’entreprise. Nous avons pu observer deux tendances sur le terrain : soit une anticipation des problématiques avec la mise en place d’une politique de prévention fondée sur des institutions spécifiques et des campagnes de prévention auprès des différents salariés ; soit une prise de conscience des problématiques inhérentes à la mixité à la suite d’un incident. Ces différentes instances sont aussi utiles pour montrer aux différents salariés que l’entreprise est proactive sur ces sujets. 
Le rôle des démarches de certification, RSE, labélisation 
Dans la même dynamique, nous avons pu rencontrer un certain nombre d’entreprises qui mettaient en avant leurs démarches de labélisation pour argumenter leurs démarches en faveur de la mixité. Les entreprises communiquent sur ces labels afin de justifier d’une certaine politique en faveur de la mixité. 
« Le Label B corp a une partie humaine. On a donc été interrogé sur la partie mixité. Et le résultat a été concluant, car nous avons pu obtenir le label en question » (Chargé des politiques de formation groupe, Entreprise 10, industrie agroalimentaire)
Dans l’entreprise 9, la labélisation de l’entreprise vient aussi donner un argumentaire à l’entreprise pour montrer qu’elle œuvre dans le sens de la mixité. 
« Il y a une vraie volonté, assumée par la direction, de ne pas discriminer les candidatures, quelles que soient les caractéristiques individuelles. On a pu inscrire ce principe dans la RSE. En plus, le label PME + et EcoVadis viennent accentuer ce principe à notre sens » (Alternante RH, plus de 50 salariés, production d’eaux embouteillées, BRSA et bières)
Ces labels viennent compléter les possibilités pour les entreprises de communiquer sur leurs engagements, environnement et sociétaux. L’obtention d’un label qui interroge la dimension de mixité peut renforcer la démarche en faveur de celle-ci mais cela ne doit être utilisée à des fins de de pure communication sans résoudre les vrais problèmes. En effet, on a pu constater que ces démarches ne suffisent pas à résoudre toutes les problématiques. Ceci est le cas des deux entreprises précédemment citées où il y a un véritable souci quant à la possibilité de recruter des femmes sur l’ensemble des postes en raison notamment de leur attractivité. À plus long terme, ces entreprises qui comptent très peu de femmes dans certains métiers comme la production ou la logistique seront dans une situation où il y aura peu de femmes à candidater aux postes à responsabilité dans ces fonctions. Une grande partie des entreprises que nous avons interrogées ont fait ce constat. 
[bookmark: _Toc198303754]Faire évoluer les pratiques de recrutement
Mixité et pénurie de main-d’œuvre : deux problématiques rarement reliées entre elles 
La plus grande problématique à laquelle les entreprises sont confrontées en matière de mixité est de pouvoir effectivement recruter des profils différents. Dans certains cas, nous pouvons parler de « pénurie de main-d’œuvre ». Bien que les directions soient sensibilisées et prêtes à agir dans le sens d’une plus grande mixité, elles sont dans l’incapacité de recruter la population la moins représentée dans l’entreprise. Cette possibilité ne s’offre pas nécessairement aux entreprises :
« Nos métiers sont en tension, j’ai des machines, des marchés, mais pas de bras. C’est le même problème partout. Donc il faut donner la chance aux filles même s’il faut les former. Le problème n’est pas la pénibilité, une majorité des métiers sont accessibles même si c’est un travail sur chantier, il fait froid parfois ou chaud l’été. C’est boueux, il y a de la poussière. Mais une fille qui accepte ces conditions, l’effort physique n’est pas un problème. La difficulté est d’attirer les femmes même sans expérience : il n’y a pas de candidates à ces emplois. Je n’ai aucune femme sur mes offres ». (Entreprise 7, Travaux agricoles, 15 salariés).
Ce témoignage montre que la mixité est perçue par certaines entreprises comme une solution à la pénurie de main-d’œuvre. Mais cette solution s’heurte au manque de candidatures féminines et à la volonté des employeurs de ne pas discriminer les candidatures en fonction du sexe. Par exemple, l’entreprise 3 (Boulangerie industrielle) explique clairement qu’elle ne recherche pas à favoriser des profils spécifiques, mais n’hésite pas à donner une chance à des personnes atypiques. Le principal critère est la compétence humaine (sérieux, motivation, mérite, savoir-vivre, etc.). 
D’autres entreprises peuvent revoir leur processus d’intégration des nouveaux entrants pour sécuriser la prise de postes et notamment sur des emplois en tension : 
« Si j’ai une femme sur un poste de conductrice de ligne, je vais porter la candidature. Et puis, je vais peut-être plus facilement faire le point pour faciliter la prise de poste. J’ai deux alternantes dans ces métiers recrutés depuis quelques mois. C’est vrai que je vais les voir plus souvent que les autres salariés. Mais l’objectif c’est aussi de casser les clichés » (Entreprise 14, fabrication industrielle de pain et pâtes fraiches).
À compétences équivalentes, certains profils peuvent être favorisés par les recruteurs pour améliorer la mixité des emplois. Dans le cas de l’entreprise 14 où la DRH estime important de mettre en place un accompagnement renforcé des femmes pour rétablir une certaine égalité des chances d’accès à des postes qui sont majoritairement occupés par des hommes. À l’inverse dans l’entreprise 17 et l’entreprise 9, nous avons pu observer ce même type de mécanisme, mais sur des postes généralement féminins (dans les fonctions support) ou l’accompagnement se focalise davantage sur des hommes. 
Revoir le process de recrutement pour attirer de nouvelles populations 
Face à des problématiques générales de recrutement, les entreprises sont amenées à se questionner sur le processus de recrutement. Le premier réflexe est de veiller à ce que les offres d’emploi soient rédigées de manière à ne pas favoriser un sexe sur un autre. Par exemple, rédiger l’offre au féminin et au masculin pour éviter l’autosélection.
Classiquement, les entreprises passent par des offres d’emplois qu’elles diffusent via France Travail. De plus en plus d’entreprises passent par les sites de mise en relations (Indeed, LinkedIn…). Dans certains cas et pour des postes spécifiques, nous avons pu rencontrer des entreprises qui peuvent avoir recours à des cabinets de recrutements ou à des entreprises de l’intérim qui constituent un vivier de recrutement privilégié. Ces processus de recrutements « classiques » tendent à attirer des profils qui se ressemblent. L’ouverture à d’autres canaux de recrutement peut permettre une diversification des profils attirés vers les métiers. Cela peut avoir deux effets : répondre à la problématique de pénurie de la main-d’œuvre, mais aussi œuvrer dans le sens d’une plus grande diversité et pas uniquement en termes de répartition par genre. Les entreprises sont assez unanimes sur le fait de devoir promouvoir les filières dans les écoles spécialisées, certaines souhaitant aussi que l’information puisse circuler dès le collège : 
« Il faut définir le rôle de l’école, faire de la promotion bien en amont. J’interviens auprès des lycées, mais c’est déjà trop tard. Il y a un travail à faire dès le collège. Tous les métiers manuels sont en pénurie. Il y a de la demande, les activités se développent mais il n’y a pas de candidats en face. » (Entreprise 21, DRH, paysagiste, 500 salariés)
Pour pallier la problématique de recrutement, certaines entreprises vont vers les demandeurs d’emploi non expérimentés dans les métiers visés. L’objectif est d’aller au contact de ces personnes pour leur faire découvrir les métiers et les intéresser pour y candidater. Un organisme de formation rencontré estime que ce sont les entreprises qui doivent aller vers les demandeurs d’emploi et qu’elles sont les seules à pouvoir faire la promotion de leurs activités. France Travail peut être un partenaire utile pour trouver des moyens de mise en situation et effectuer le travail d’acculturation aux métiers du secteur.
« Les entreprises qui s’en sortent le mieux c’est celles qui arrivent à recruter autrement notamment avec l’aide de France Travail. Il faut prendre en main des demandeurs d’emploi pour les séduire, leur faire découvrir. Il faut que les entreprises identifient leurs besoins puis proposent des stages, mais elles doivent être indulgentes. Par exemple, la PoE peut être aussi un sas pour faire le pré-recrutement. Parfois, la mayonnaise prend, mais parfois le contexte d’accueil n’est pas bon. Les candidats demandeurs d’emploi sont jetés en pâture et du coup ça n’a pas pris. Il y a une vraie question de l’accompagnement, la faute n’est pas forcément du côté de l’apprenant » (Directeur, Centre de formation, 5 salariés)
[bookmark: _Hlk193899783]L’entreprise 13 fait partie d’un groupement d’entrepreneurs locaux. Ce groupement organise, le temps d’une journée par année, un « bus tour » des entreprises d’une zone d’activité précise. En partenariat avec les acteurs de l’emploi (France travail et missions locales), le groupement rencontre les demandeurs d’emploi pour leur faire découvrir les métiers des entreprises adhérentes qui recherchent à recruter. Il propose aux candidats intéressés de visiter ces entreprises. En partenariat avec la communauté d’agglomération qui a mis à disposition des bus et des chauffeurs, le groupement organise ces visites. Les candidats pénètrent dans les lieux de travail et découvrent les postes d’emploi à pourvoir. Au terme de la visite, ceux qui sont intéressés par l’offre peuvent passer un entretien d’embauche in situ. 
Dans ces deux exemples, nos interlocuteurs nous ont indiqué que la population participant à ces initiatives est davantage mixte. L’objectif est d’aller vers des publics qui ne sont pas visés en temps normal et cela montre que peu importe le genre dès lors qu’une démarche de sensibilisation est entreprise, elle peut concerner tout le monde. Néanmoins, les femmes sont parfois peu nombreuses à passer des entretiens d’embauche et celles qui sont recrutées ne restent pas longtemps dans l’emploi. Les causes de cette volatilité de la main-d’œuvre féminine peuvent s’expliquer par les perspectives du secteur et l’attractivité des métiers, ce que nous verrons dans les dernières sections.

[bookmark: _Toc198303755]Évolution professionnelle pour améliorer l’attractivité des métiers et fidéliser les salariés  
La formation pour fidéliser les salariés et maintenir la mixité des métiers 
Plusieurs entreprises que nous avons rencontrées comptent davantage d’hommes et sont exposées à des difficultés de recrutement. C’est pourquoi leur premier objectif est de pouvoir stabiliser les recrues dans l’entreprise. Cette volonté de sécurisation des effectifs peut tout à fait participer à une politique de mixité. Un centre de formation que nous avons pu rencontrer (entreprise 12) a commencé à engager une réflexion avec les employeurs pour favoriser la montée en compétences de leurs équipes, et ce notamment sur des postes qui posent des problématiques en matière de recrutement : 
« On essaie d’inciter les entreprises à réfléchir sur la formation des profils fidèles, engager des montées en compétence en interne. La promotion en interne peut être une vraie solution sur des postes critiques ». (Directeur, Centre de formation, 5 salariés)
Certaines entreprises ont pu se rendre compte que l’alternance est aussi un bon moyen pour anticiper le remplacement des départs en retraite et favoriser une transmission des compétences. Plusieurs entreprises de notre échantillon préfèrent recourir à l’alternance pour permettre un apprentissage du métier. À noter que ces contrats d’alternances sont aussi l’occasion d’embaucher des « profils atypiques » et leur permettre de faire leurs preuves. Plusieurs entreprises ont mentionné l’accroissement du nombre de femmes embauchées en alternance, même si certains métiers masculins peinent à attirer les apprentis femmes. 
La montée en compétence des effectifs présents 
En matière de promotion interne, le cas de l’entreprise 1 est intéressant. Afin de développer les activités de la structure, la direction a fait le choix de proposer aux salariés de prendre des responsabilités. Le directeur qui vient du métier de conseil en management a fait le choix de déléguer un certain nombre de missions aux salariés. Il aurait pu recruter de nouvelles personnes, mais il a fait le choix de la promotion pour revaloriser les métiers de l’entreprise. Cette redéfinition des missions a amené la question des fiches de postes. Les nouvelles tâches inscrites dans les fiches de postes ont permis une montée en compétences des équipes et donc une rétribution salariale plus importante. Cela a eu un effet important sur la reconnaissance du travail de chacun, sur leurs rémunération et l’entreprise a pu conquérir de nouveaux marchés. 

[bookmark: _Toc198303756]Améliorer l’attractivité des métiers nécessite d’investir plusieurs dimensions : conditions de travail, horaires, égalité salariale, communication sur les métiers… 
Les entreprises des filières étudiées ont pu nous affirmer l’existence d’un décalage entre les attentes des travailleurs et les conditions de travail et d’emploi proposées. Certaines entreprises vont au-delà de ce constat est essaient de rendre attractifs leurs métiers. 
La conciliation vie professionnelle et vie personnelle
Les secteurs étudiés sont marqués par des contraintes horaires importantes : travail posté, travail de nuit, travail très tôt, travail en itinérance… Tout cela est difficilement compatible avec une vie de famille. Les employeurs ont conscience que la charge familiale repose, encore aujourd’hui, sur les femmes. Ce constat a conduit certaines entreprises à une réflexion sur l’articulation des temps de vie, ce qui est le cas de l’entreprise 17 qui a pu mettre en place une concertation avec les salariés pour définir les horaires de travail. Cela a permis d’adapter les horaires de prise de poste sur les lignes de production. Le travail dans les fonctions supports, où les femmes sont plutôt nombreuses, est davantage flexible et compatible au télétravail et à l’articulation des temps de vie. Néanmoins, nous constatons que même sur les métiers de production et de conseil, les employeurs ont tendance à favoriser l’autonomie pour que les salariés puissent gérer les contraintes temporelles du travail. 
« En tant qu’ancienne technicienne en conseil, nous avons connaissance des contraintes avant l’embauche, mais maintenant on insiste sur la souplesse et l’autonomie. S’il y a un imprévu, il suffit de nous passer un coup de fil. On leur fait confiance. On a leur planning, on sait où ils sont chaque jour, mais on n’appelle pas pour demander s’ils sont vraiment au rendez-vous. L’ancien directeur le faisait, contrôlait tout » (Salariée, Entreprise 1, conseil en élevage)
Cette dimension des horaires est centrale pour attirer de nouvelles recrues. Toutes les entreprises rencontrées sont conscientes de cette problématique, mais ne peuvent pas agir de la même manière. Même s’il n’est pas possible de modifier les cycles de production pour coller aux contraintes des travailleurs, certaines entreprises misent sur la complémentarité des équipes (comme l’entreprise 7).
« Pour la conciliation vie privée et travail, le manager laisse une latitude aux salariées afin de mieux s’organiser en fonction de leurs contraintes. Elles peuvent s’arranger entre elles pour mieux partager la charge de travail. S’il y en a une qui a une contrainte, elle peut demander à une collègue de se faire remplacer » (Directeur, production pommes et poires, 7 salariés)
La rémunération du congé enfant malade est une pratique assez courante dans les entreprises couvertes par un accord de branche. Certaines entreprises vont au-delà du cadre conventionnel en accordant 2 jours rémunérés de congé enfants malade. Ceci est le cas de l’entreprise 18 (PME agroalimentaire de fabrication de conserves) qui a prévu un cadre global plus favorable pour les salariés en améliorant le droit au congé paternité et le congé enfant malade. 
Ainsi trois pratiques sont identifiées dans les entreprises visant à améliorer la conciliation entre vie professionnelle et personnelle : 
Adaptation des horaires de travail : certaines entreprises ont mis en place une organisation des horaires adaptées aux horaires scolaires. Les salariés qui ont des enfants scolarisés peuvent décaler leurs heures de prise de poste.   
Une marge d’autonomie dans la gestion de la contrainte temporelle accordée aux salariés : certains métiers comme ceux de conseillers agricoles impliquent des déplacements fréquents. En leur laissant une autonomie plus large pour définir leurs RDV, l’entreprise 1 (conseil en élevage) a réduit fortement les contraintes de conciliation de ces déplacements sur la vie personnelle. Dans d’autre métiers, plusieurs entreprises plutôt familiales et de petite taille fonctionnent avec des arrangements facilités entre les salariés pour gérer entre eux cette contrainte d’horaires. Les salariés peuvent s’arranger pour remplacer celui ou celle qui a une contrainte de temps.
Institution du congé enfant malade pour permettre aux salariés de s’absenter san perte de rémunération en cas de difficulté de garde d’enfant.        

Agir sur la pénibilité
La pénibilité du secteur est souvent mise en avant comme étant le principal frein pour attirer des femmes sur ces postes. Certaines entreprises ont pu mener des réflexions sur la manière d’adapter les postes de travail pour réduire la contrainte physique du travail. Bien que le coût de certains investissements puisse être problématique pour certaines entreprises, les retombées en matière de santé au travail sont tout à fait positives pour les employeurs. Plusieurs aides existent ; cependant les entreprises rencontrées ont rarement évoqué ces possibilités. Nous pensons notamment au fonds pour l'amélioration des conditions de travail (Fact) de l’ANACT, aux aides à la transition écologique, aides à la prévention des risques de la Carsat. 
Ces adaptations ne sont pas uniquement bénéfiques aux femmes, mais bien à l’ensemble des salariés. Les entreprises rencontrées et qui ont eu ce genre de politique réussissent à fidéliser un nombre important de femmes alors que leurs homologues sur les secteurs respectifs ont davantage de difficultés.
Par exemple pour l’entreprise 2, une boucherie, il y a 2 bouchers, dont 1 femme. Le métier de boucher est traditionnellement occupé par des hommes et le gérant explique que la particularité de son entreprise relève des aménagements du poste de travail :
« On a adapté le poste de travail. L’entreprise a investi dans un système de portage automatisé qui permet de transporter la carcasse de la chambre froide jusqu’à la table de la découpe. Cela évite de porter la carcasse et soulage l’effort physique pour les deux bouchers. En supprimant cette pénibilité physique, le travail de la bouchère est centré sur le geste de la découpe plus technique. » (Dirigeant, Entreprise 2, Élevage/ charcuterie, 6 salariés).
Dans le cas de l’exemple de l’entreprise 2, c’est toute l’organisation du poste de travail qui est repensée. Nous avons pu rencontrer d’autres entreprises où l’objectif était d’investir sur des outils de travail plus performants :
« On a équipé les salariés avec des sécateurs électriques, ça enlève la pénibilité. Pour limiter ces contraintes, l’investissement dans des équipements modernes a permis de réduire la pénibilité physique. Mais le métier reste difficile avec une position debout prolongée et des gestes répétitifs » (Directeur, production, pommes et poires, 7 salariés).
Même si ces investissements n’enlèvent pas toutes les pénibilités, ils permettent d’adapter le travail et préserver la santé physique des travailleurs. D’autant que certaines entreprises estiment que ces investissements permettent ou auraient pu permettre (dans le cas des entreprises qui souhaitent mettre en place ce genre de dispositif) une fidélisation des femmes souhaitant exercer ces métiers.
S’assurer de l’égalité salariale
Dans un certain nombre d’entreprises, une réflexion sur les salaires a été engagée pour s’assurer que la rémunération proposée soit au plus proche des réalités de terrain. L’égalité entre les femmes et les hommes n’était pas ce qui a initialement guidé la réflexion, mais les entreprises se sont aperçues que les systèmes de rémunération en place pouvaient favoriser les hommes. 
Les contraintes des secteurs peuvent favoriser les carrières masculines notamment dans les métiers assez techniques où la formation est centrale pour suivre les évolutions et permettre aux salariés de développer leurs compétences. Ces métiers stratégiques pour l’entreprise sont mieux rémunérés pour fidéliser les salariés, notamment dans un contexte de tensions sur le marché du travail. Cela explique le différentiel d’ancienneté dans les entreprises plutôt en faveur des hommes. Or certaines entreprises, comme l’entreprise 16, valorisent l’ancienneté. Dès lors, cela crée un décalage entre les femmes et les hommes dans la mesure où les femmes sont moins anciennes d’une part et occupent plus souvent des emplois moins techniques, donc moins rémunérés. 
« Pour notre grille des salaires, l’ancienneté peut être défavorable aux femmes, parce qu’elles sont moins anciennes. Les membres du CSE travaillent sur ce sujet, il faut retravailler la grille des salaires en fonction des compétences et moins de l’ancienneté » (DRH, R&D, Entreprise 16)
Cette dimension est très importante dans le cadre d’une politique favorisant la mixité. La valorisation des carrières est essentielle pour fidéliser les salariés.
Aller vers les futur(e)s salarié(e)s
La cause qui est souvent mise en avant et qui justifie le fait que les secteurs étudiés ne soient pas mixtes est la pénurie de candidatures féminines. Les formations qui mènent à ces métiers n’attirent pas beaucoup de candidats et notamment des femmes. L’entreprise 12 estime que le système de la formation professionnelle reproduit les inégalités de genre observables : 
« En France, le système d’information et de formation fait qu’on n’ouvre pas les postes à tout le monde. Les mecs vont s’orienter là où il y a des mecs. Généralement les candidats se positionnent sur des postes qu’ils connaissent dans la vie courante. Comme il n’y a que des hommes, eh bien cela se répète. Donc pour attirer des filles sur ce genre de postes c’est compliqué, il n’y a pas beaucoup d’exemples et puis on ne va pas chercher les filles, on favorise des filières déjà très masculines ». (Directeur, centre de formation, 5 salariés)
De plus, les entreprises considèrent que la promotion des filières doit s’effectuer beaucoup plus tôt pour cibler un maximum de personnes (comme nous avons pu le voir dans la partie sur le recrutement). En plus des actions en faveur de la mixité et de la communication sur l’amélioration des conditions de travail, certaines entreprises prônent la mise en place de campagne innovante de recrutement et de promotion du secteur :
« La problématique de la marque employeur est récurrente. Il faut une amélioration de la marque employeur de tout le secteur et cela ne peut qu’être bénéfique pour l’attractivité des métiers. Il y a eu des vidéos « je viens bosser chez vous » dans le BTP et aujourd’hui, alors je ne sais pas si c’est grâce à ça, mais ils ont du monde et des filles aussi » (Directeur, centre de formation, 5 salariés)
« On a du mal à recruter. Depuis peu, on se met en contact auprès des écoles et aussi beaucoup sur les réseaux sociaux. On a deux apprentis ingénieurs agronomes, ils débutent leur apprentissage dans quelques semaines et l’on a pu les avoir grâce à ces canaux » (DRH, R&D, Entreprise 16)

La communication sur les métiers du secteur est essentielle pour cibler un champ large de candidats. Bien que beaucoup d’entreprises peuvent penser que le système de formation ne favorise pas l’engagement dans les filières, d’autres sont proactives et se mettent en relation, à la source, avec de futurs candidats et montrent ce qui peut les démarquer en tant qu’employeur. Même si les retombées sont incertaines, ces investissements semblent essentiels pour attirer les travailleurs. 

[bookmark: _Toc198303757]Conclusion
Aux termes des entretiens, nous avons pu nous rendre compte que les entreprises n’étaient pas fermées à l’idée de mixité. Les secteurs étudiés sont en tension et sont quasiment tous concernés par une pénurie de candidats qui représente la principale des entreprises actuellement. Historiquement, ces secteurs sont très masculins. Les mentalités évoluent, pas suffisamment certes, mais on observe une féminisation progressive de certains métiers. Néanmoins, cette recomposition sociologique doit être accompagnée et renforcée par l’entreprise et plus largement par les acteurs de l’écosystème : les fédérations d’employeurs, les représentants des salariés, France travail et les acteurs du service public de l’emploi et de l’orientation, les collectivités, les centres de formation, les collèges et lycées, etc. 
Pour ce qui est de l’accompagnement, un certain nombre d’entreprises se dotent d’institutions pouvant prendre en charge les problématiques liées à la mixité (harcèlement, propos sexistes…). Certaines réalisent un travail notable pour améliorer les conditions de travail et d’emploi pouvant permettre que ces postes soient accessibles à tous. Pour le renforcement de la mixité, certaines entreprises repensent leurs actions vis-à-vis de l’extérieur et cherchent à faire la promotion des métiers. Les job dating collectifs en sont une illustration. La communication est également centrale pour diffuser plus largement l’image des métiers et agir ainsi sur les représentations collectives, notamment au collège et au lycée, afin d’attirer le plu de candidat(e)s vers ces métiers. 


[bookmark: _Toc198303758]Annexes 
[bookmark: _Hlk195260055][bookmark: _Toc198303759]Les entreprises interrogées en entretien 
	Entreprise 
	Activité
	Effectif
	Éléments de contexte en matière de mixité 

	1
	Conseil en élevage (association)
	8 salariés dont 6 femmes
	Effectif à dominante féminine, mais recrutement d'hommes et de femmes ces dernières années suite au changement de gérant 

	2
	Élevage/ charcuterie
	6 salariés dont 3 femmes
	Parité au total et notamment dans la fonction de boucher suite à la diversification de l’activité, numérisation et le circuit court. L’arrivée d’un nouveau gérant plus jeune a transformé le modèle de l’entreprise. 

	3
	Boulangerie industrielle 
	430 salariés dont 57% de femmes
	L’effectif est mixte mais pas dans la production. La mixité s'est construite naturellement sans actions spécifique : il y a une force d'attraction de la marque. Entreprise jeune et en forte croissance

	4
	Entretien d’espace vert
	5 salariés dont une femme
	Une seule femme recrutée il y a deux ans comme pilote RH de l’entreprise ; Équipe de terrain composé de 4 hommes, stéréotypes de genre prégnants  

	5
	Grandes cultures (céréales, endives, pommes de terre, betteraves) 
	10 salariés dont une femme 
	Pas de mixité, faute de candidatures féminines mais l’entreprise n’a pas mis en place des actions spécifiques sur la mixité

	6
	Travaux agricoles
	15 dont une femme secrétaire
	Pas de mixité, faute de candidatures féminines. Le gérant est ouvert au recrutement de femmes, notamment des alternantes sans y parvenir

	7
	Production pommes et poires
	7 salariés dont 5 femmes
	Féminisation des emplois avec un recrutement privilégié de femmes. Aujourd’hui, la majorité de l’effectif de la production sont des femmes

	8
	Cave viticulture
	6 salariés dont 3 femmes 
	Parité de l’effectif y compris dans la fonction de la production. Amélioration des conditions de travail comme facteur de la mixité 

	9
	Production eaux embouteillées BRSA et bières
	67 salariés dont 35% de femmes
	Il y a plus d'hommes dans la fonction "production" et plus de femmes dans les fonctions "supports". 

	10
	Industrie Produits alimentaires élaborés
	2545 salariés dont 45% de femmes
	L'entreprise est mixte même si sur certains postes (conducteur de ligne, maintenance) sont à dominante masculine 

	11
	Céréales, de meunerie, d'approvisionnement et d'alimentation du bétail et d'oléagineux
	75 salariés dont 30% de femmes
	L’entreprise est composée de 70% d'hommes et 30% de femmes. Généralement, les femmes occupent des postes administratifs. 

	12
	Centre de formation - Industrie Alimentaire Diverse
	5 salariés dont 3 femmes
	Le centre formation est composé de 2 formateurs hommes et 3 personnes en charge du développement de la structure dont 2 femmes 

	13
	Armement à la pêche maritime, traitement et commerce du poisson
	450 salariés dont 120 marins
70% de femmes dans les fonctions à terre (support et production) et 100% des marins sont des hommes 
	Réflexion sur la mixité dans un cadre plus large de refondation de la politique RH pour améliorer l’attractivité des métiers. Fort turnover dans les métiers de production en raison des conditions de travail difficiles. 

	14
	Fabrication industrielle de pain et de pâtisserie fraîche
	2 sites de production. L’un où se trouve le siège social compte 90 salariés dont 30 à la production et 60 administratifs. L’autre, compte 30 salariés et jusqu’à 30 intérimaires 
	L'entreprise est plutôt mixte même si sur les lignes de production ce sont majoritairement des hommes. Un site est majoritairement féminin car il abrite le siège social et l’autre site majoritairement masculin (usine). Un accord sur l’égalité professionnelle mais peu d’actions concrètes. Installation de référents harcèlement.   

	15
	Commerce de gros (commerce interentreprises) d’animaux vivants
	70 salariés : 20 salariés dans l'atelier de transformation, 30 salariés sur des fonctions conseils/logistiques, 20 salariés dans les 4 boucheries réparties dans la région.
	En production, l’effectif est mixte. Cependant tous les commerciaux et les chauffeurs sont des hommes. Dans les boucheries, il y a une certaine féminisation des effectifs.

	16
	R&D
	30 salariés dont 48% de femmes
	Difficultés à fidéliser les salariés qui sont recrutés le temps d'un projet de recherche. Recours à un DLA pour réaliser un diagnostic RH qui a abouti à la nécessité de faire évoluer la pratique de recrutement vers plus de diversité des profils et centré sur le marché local. 

	17
	Industrie boulangerie et Pâtisserie
	70 salariés et 30 intérimaires
60% de femmes au total et 70% dans le Codir.  
	Entreprise volontariste en matière de mixité. Politique de formation pour la promotion interne et concertation sur les horaires pour faciliter la conciliation travail et vie personnelle. Installation de référent harcèlement et de primes pénibilité.   

	18
	Production de conserves 
	145 salariés dont 20% de femmes 
	Les métiers de production sont à 80% d'hommes et ceux de la maintenance et de logistique sont exclusivement des hommes. Difficultés à mixer ces métiers malgré les différentes actions mises en place suite à un accord égalité professionnelle. 

	19
	Industrie laitière 
	200 salariés dont 40% de femmes 
	Les métiers mixtes se trouvent dans les fonctions support et chez les cadres. Il y a peu de femmes dans la production et la logistique. Par contre l’entreprise filiale d’un groupe a mis en place des pratiques pour promouvoir l’égalité professionnelle notamment en matière d’évolution de carrières. 

	20
	Transformation de viande & boucherie 
	115 salariés dont 20% de femmes 
	Il n’y a pas de femmes dans les métiers de boucherie, charcuterie, logistique et transport. Les métiers de support (RH) sont mixtes. Malgré des initiatives intéressantes en matière de sourcing et de coopération avec France travail, l’entreprise peine à attirer des candidates vers ses métiers.  

	21
	Services d'aménagement paysager
	20 sites dans la région, 500 salariés 
	Peu de femmes sont présentes sur les chantiers alors qu’elles sont plus nombreuses dans les fonctions supports. L’entreprise a voulu participer à l’enquête pour porter le message que des femmes pouvaient travailler dans ce secteur. Néanmoins, elle peine à recruter des femmes sur ce type de métiers.

	22
	Réseau régional des entreprises agroalimentaire 
	8 salariés dont 6 femmes
	Communication sur l’attractivité des métiers, vidéos sur la mixité ;
Job dating collectifs territoriaux (dédiés à la filière sur des bassins d’emploi) 

	23
	Réseau régional des entreprises du territoire 
	7 salariés dont 3 femmes 
	Campagne de communication « emploi au féminin », vidéos de témoignage de salariées femmes ; collaboration avec France travail et les centres de formation 

	
	
	
	





Pahse 1. Etat des lieux : octobre 2024 


 Réunion de lancement 


Phase 2. enquête par questionnaire et entretiens : novembre 2024 - février 2025


Passation des deux questionnaires


Entretiens avec 23 entreprises experts/représentants des branches 


Phase 3. Analyse et rédaction des livrables : mars 2025 


Analyse des questionnaires et des entretiens 


Rédaction des livrables


 Etat des lieux statistique sur la mixité et l'égalité professionnelle


 Élaboration du questionnaire à destination des entreprises et des organismes de formation


 Élaboration des guides d'entretien avec les entreprises et les organismes de formation 


Restitution finale


Taille moyenne des entreprises en effectif

Moyenne / entreprise	
Structure agricole et territoires	Industrie alimentaires	LCA	Commerce agricole	Autre	sans CCN	Ensemble	13.75	156.29	528.66999999999996	37.119999999999997	53.7	19	74.209999999999994	


Répartition de l'emploi salarié par sexe en Hauts-de-France, 2021(Base Tous salariés, INSEE)

Homme	
2017	2021	0.67307692307692313	0.67344557426237706	Femme	
2017	2021	0.32692307692307693	0.32655442573762294	


Répartition de l'emploi salarié par sexe selon les différents Pôles d'activité en Hauts-de-France, 2021

Homme	
Commerce agricole	Coopération agricole et secteurs associés	Industrie alimentaire	Pêche, cultures marines et coopération maritime	Secteur agricole et territoires	Ensemble	0.65833333333333333	0.63320463320463316	0.66174734356552534	0.96721311475409832	0.69921875	0.67344557426237706	Femme	
Commerce agricole	Coopération agricole et secteurs associés	Industrie alimentaire	Pêche, cultures marines et coopération maritime	Secteur agricole et territoires	Ensemble	0.34166666666666667	0.36679536679536678	0.33825265643447461	3.2786885245901641E-2	0.30078125	0.32655442573762294	


Répartition de l'emploi selon le sexe et la taille des entreprises en Hauts-de-France, 2021
Femme	
TPE	Petite entreprise	Moyenne entreprise	Grande entreprise	0.27	0.31	0.32	0.38	Homme	
TPE	Petite entreprise	Moyenne entreprise	Grande entreprise	0.73	0.69	0.68	0.62	


Part des femmes dans l'emploi salarié en 2017 et 2021, Hauts-de-France

2017	
Commerce agricole	Coopération agricole et secteurs associés	Industrie alimentaire	Pêche, cultures marines et coopération maritime	Secteur agricole et territoires	Ensemble	0.24369747899159663	0.32683982683982682	0.32906650015610367	8.3333333333333329E-2	0.34059549745824258	0.32692307692307693	2021	
Commerce agricole	Coopération agricole et secteurs associés	Industrie alimentaire	Pêche, cultures marines et coopération maritime	Secteur agricole et territoires	Ensemble	0.34166666666666667	0.36679536679536678	0.33825265643447461	3.2786885245901641E-2	0.30078125	0.32655442573762294	


Répartition des emplois selon le sexe et les catégories socioprofessionnelles en Hauts-de-France, 2021

Homme	
Artisans, commerçants et chefs d'entreprises	Cadres et professions intellectuelles supérieures	Professions intermédiaires	Employés	Ouvriers	0.77272727272727271	0.65192582025677603	0.59273797841020603	0.29871977240398295	0.77434881087202723	Femme	
Artisans, commerçants et chefs d'entreprises	Cadres et professions intellectuelles supérieures	Professions intermédiaires	Employés	Ouvriers	0.22727272727272727	0.34807417974322397	0.40726202158979391	0.70128022759601705	0.22565118912797283	


Part des femmes dans les catégories socioprofessionnelles en 2017 et 2021, Hauts-de-France

2017	
Artisans, commerçants et chefs d'entreprises	Cadres et professions intellectuelles supérieures	Professions intermédiaires	Employés	Ouvriers qualifié	Chauffeur	Ouvrier non qualifié	Ouvrier agricole	Ensemble	0.2	0.34775374376039936	0.37242128121606949	0.67892503536067894	0.19239130434782609	5.7851239669421489E-2	0.37861271676300579	0.18604651162790697	0.32692307692307693	2021	
Artisans, commerçants et chefs d'entreprises	Cadres et professions intellectuelles supérieures	Professions intermédiaires	Employés	Ouvriers qualifié	Chauffeur	Ouvrier non qualifié	Ouvrier agricole	Ensemble	0.22727272727272727	0.34807417974322397	0.40726202158979391	0.70128022759601705	0.17206982543640897	5.3097345132743362E-2	0.37515527950310557	0.23645320197044334	0.32655442573762294	


Pyramide des âges Hauts-de-France, 2021
Homme	
<	 25	25 à 29	30 à 34	35 à 39	40 à 44	45 à 49	50 à 54	55 et +	0.14702970297029702	0.12400990099009901	0.11831683168316831	0.13787128712871288	9.8019801980198024E-2	0.12326732673267327	9.5544554455445546E-2	0.15594059405940594	Femme	
<	 25	25 à 29	30 à 34	35 à 39	40 à 44	45 à 49	50 à 54	55 et +	0.14599285349668198	0.1225114854517611	0.12200102092904543	0.14344053088310363	0.10566615620214395	0.12455334354262379	0.10005104645227157	0.13578356304236855	


Type de contrat de travail en Hauts-de-France, 2021

Femme	
Apprentissage	Autre	CDD	CDI	Travail occasionnel	3.3690658499234305E-2	3.2669729453802962E-2	0.10617662072485962	0.75548749361919343	7.1465033180193982E-2	Homme	
Apprentissage	Autre	CDD	CDI	Travail occasionnel	5.2970297029702969E-2	2.9950495049504949E-2	7.3514851485148511E-2	0.78910891089108914	5.4455445544554455E-2	


Temps de travail dans le champ étudié en Hauts-de-France, 2021

Femme	
Non concerné	Temps complet	Temps partiel	6.636038795303726E-3	0.85502807554874938	0.1383358856559469	Homme	
Non concerné	Temps complet	Temps partiel	1.1138613861386138E-2	0.95470297029702966	3.4158415841584161E-2	


Distribution des salaires par tranches dans le champ agricole et agroalimentaire en Hauts-de-France, 2021

Femme	
<	 16000 € 1,07 smic	[16 000 ; 22 000[ € 1,07 à 1,5 smic	[22 000 ; 30 000[ € 1,5 à 2 smic	[30 000 ; 50 000[ € 2 à 3,4 smic	"[50 000 ; +[ €" 	>	3,4 Smic	0.08	0.31	0.34	0.22	0.05	Homme	
<	 16000 € 1,07 smic	[16 000 ; 22 000[ € 1,07 à 1,5 smic	[22 000 ; 30 000[ € 1,5 à 2 smic	[30 000 ; 50 000[ € 2 à 3,4 smic	"[50 000 ; +[ €" 	>	3,4 Smic	0.08	0.24	0.32	0.28999999999999998	7.0000000000000007E-2	


% des femmes dans l’effectif

Femmes	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	LCA	Moyenne	0.2868	0.36590000000000006	0.32179999999999997	0.47710000000000002	0.3422	Hommes	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	LCA	Moyenne	0.71320000000000006	0.63409999999999989	0.67820000000000003	0.52289999999999992	0.65779999999999994	


Comment a évolué la part des femmes 
ces 3 dernières années ? 

a diminué	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	LCA	Ensemble	0.12	0.12	0.02	0.06	0.05	Stable	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	LCA	Ensemble	0.56000000000000005	0.76	0.8	0.47	0.73	a augmenté	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	LCA	Ensemble	0.32	0.12	0.18	0.47	0.22	


Part des femmes selon les métiers

 métier masculin (+ 60% d'hommes)	
Support	Autres métiers	Qualité, hygiène et sécurité	Commercialisation	Production	Innovation 	&	 RD	Logisitique	Maintenance	0.55000000000000004	0.56499999999999995	0.56999999999999995	0.64	0.65	0.72400000000000009	0.82	0.8600000000000001	mixte (femmes = 40 à 60%)	
Support	Autres métiers	Qualité, hygiène et sécurité	Commercialisation	Production	Innovation 	&	 RD	Logisitique	Maintenance	0.21	0.221	0.14000000000000001	0.16	0.2	0.17	7.0000000000000007E-2	7.0000000000000007E-2	métier féminin (+ 60% de femmes)	
Support	Autres métiers	Qualité, hygiène et sécurité	Commercialisation	Production	Innovation 	&	 RD	Logisitique	Maintenance	0.24	0.214	0.28999999999999998	0.2	0.15	0.11	0.11	7.0000000000000007E-2	



Comment a évolué la part des femmes ces 3 dernières années ? 

Elle a diminué	
Commercialisation	Qualité, hygiène et sécurité	Support	Production 	Logistique	Innovation 	&	 RD	Maintenance	5.7999999999999996E-2	4.9000000000000002E-2	5.7000000000000002E-2	0.05	4.2999999999999997E-2	4.4999999999999998E-2	4.2999999999999997E-2	Elle est stable	
Commercialisation	Qualité, hygiène et sécurité	Support	Production 	Logistique	Innovation 	&	 RD	Maintenance	0.77300000000000002	0.81299999999999994	0.82200000000000006	0.83900000000000008	0.89200000000000002	0.90300000000000002	0.92200000000000004	Elle a augmenté	
Commercialisation	Qualité, hygiène et sécurité	Support	Production 	Logistique	Innovation 	&	 RD	Maintenance	0.16899999999999998	0.13900000000000001	0.121	0.111	6.5000000000000002E-2	5.2000000000000005E-2	3.5000000000000003E-2	


La part des femmes dans les embauches en 2024

moins de 40% [à dominante masculine]	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.61	0.63	0.62	0.35	0.59	40 à 60% [mixte]	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.25	0.31	0.16	0.3	0.21	plus de 60% [à dominante féminine]	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.14000000000000001	0.06	0.22	0.35	0.2	



Avez-vous observé une féminisation des emplois ces dernières années ?

Oui	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.52	0.47	0.56999999999999995	0.44	0.54	Non	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.48	0.53	0.43	0.56000000000000005	0.46	


Comment voyez-vous l'évolution de la mixité dans votre entreprise dans le court et le moyen terme ? 

Elle va régresser	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.01	0.06	0.01	Elle ne va pas progresser	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.37	0.28999999999999998	0.43	0.17	0.39	Elle va progresser	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.34	0.18	0.11	0.17	0.16	Je ne sais pas	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	Total	0.28999999999999998	0.53	0.45	0.61	0.44	


Avez-vous rencontré des difficultés à embaucher des femmes ces dernières années? 

Non	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	sans CCN /Autre	Total	0.62	0.82	0.47	0.67	0.63	0.54	Oui	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	sans CCN /Autre	Total	0.12	0.06	7.0000000000000007E-2	0.11	0	0.08	Pas concerné	
Industrie alimentaires	Commerce agricole	Structure agricole et territoires	Coopération agricole et secteurs associés	sans CCN /Autre	Total	0.26	0.12	0.46	0.22	0.38	0.39	


Part des femmes dans les effectifs de stagiaires des centres de formation


Agriculture, sylviculture, entretien de paysage	Industrie agroalimentaire	Pêches et cultures marines	Services associés à l'agriculture et agroalimentaire	GLOBAL	0.26869999999999999	0.27210000000000001	0.06	0.22949999999999998	0.26250000000000001	

Les actions déployées pour améliorer l'attractivité des formations auprès des femmes

Oui	
Portes ouvertes aux stagiaires et aux familles	Communication vivante : vidéos, témoignages d’anciens stagiaires, ambassadrices	Mises en situation dans les plateaux techniques	Stages de découverte dans les entreprises, PMSMP	Visites d’entreprises, rencontres avec les chefs d’entreprises, coaching	Partenariat avec les écoles pour faire connaitre les métiers et attirer les filles	Partenariat avec le SPE	Autre(s) action(s)	Lever les freins à la formation des femmes (horaires, aide à la mobilité, etc.)	Formations adaptées pour les femmes (session dédiée, modalités ou durée adaptées	AFEST	0.95	0.83	0.79	0.72	0.69	0.69	0.45	0.34	0.24	0.13	0.08	Non	
Portes ouvertes aux stagiaires et aux familles	Communication vivante : vidéos, témoignages d’anciens stagiaires, ambassadrices	Mises en situation dans les plateaux techniques	Stages de découverte dans les entreprises, PMSMP	Visites d’entreprises, rencontres avec les chefs d’entreprises, coaching	Partenariat avec les écoles pour faire connaitre les métiers et attirer les filles	Partenariat avec le SPE	Autre(s) action(s)	Lever les freins à la formation des femmes (horaires, aide à la mobilité, etc.)	Formations adaptées pour les femmes (session dédiée, modalités ou durée adaptées	AFEST	0.05	0.18	0.21	0.28000000000000003	0.31	0.31	0.55000000000000004	0.66	0.76	0.87	0.92	


Êtes-vous d’accord avec les affirmations suivantes ? 

Pas du tout d'accord	
la mixité favorise la performance	la mixité est une réponse aux difficultés de recrutement	la mixité est un coût pour l'entreprise	la mixité est une contrainte pour l'entreprise	la mixié est un objectif réalisable	la mixité est souhaitable dans nos métiers	6.3E-2	0.155	0.496	0.40600000000000003	0.04	4.4000000000000004E-2	Plutôt pas d'accord	
la mixité favorise la performance	la mixité est une réponse aux difficultés de recrutement	la mixité est un coût pour l'entreprise	la mixité est une contrainte pour l'entreprise	la mixié est un objectif réalisable	la mixité est souhaitable dans nos métiers	0.111	0.24299999999999999	0.38900000000000001	0.375	0.13600000000000001	9.1999999999999998E-2	Plutôt d'accord	
la mixité favorise la performance	la mixité est une réponse aux difficultés de recrutement	la mixité est un coût pour l'entreprise	la mixité est une contrainte pour l'entreprise	la mixié est un objectif réalisable	la mixité est souhaitable dans nos métiers	0.502	0.42200000000000004	9.9000000000000005E-2	0.187	0.45600000000000002	0.49399999999999999	Tout à fait d'accord	
la mixité favorise la performance	la mixité est une réponse aux difficultés de recrutement	la mixité est un coût pour l'entreprise	la mixité est une contrainte pour l'entreprise	la mixié est un objectif réalisable	la mixité est souhaitable dans nos métiers	0.32400000000000001	0.17899999999999999	1.6E-2	3.2000000000000001E-2	0.36799999999999999	0.371	
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Secteur agricole décliné en branches d'activités (% des entreprises)
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Quel est le nombre de stagiaires/alternants accueillis en moyenne par an ?

Moins de 100 100 à 499 500 à 999 1000 et plus

27%

40%

13%

19%


image7.emf
La proportion des femmes dans les entreprises

<40% 40 à 60% > 60%
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Quelles sont les principales raisons de cette féminisation selon vous?

Plus de filles sont orientées ou s’inscrivent dans les

formations qui préparent à nos métiers

Les évolutions techniques ont allégé la pénibilité

physique de ces métiers

Nous avons de plus en plus de demandeurs d’emploi

femmes orientées vers nos métiers

Ces métiers ont évolué vers plus de souplesse qui

permet une meilleure conciliation de la vie

professionnelle avec la vie privée et familiale des

salariés (horaires, conciliation vie famille,

déplacements, etc.)

Nous avons mis en place des actions pour attirer des

femmes sur nos métiers

Autres raisons
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Les métiers qui pourraient évoluer en matière de féminisation dans les années à venir :

Production
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Enquête auprés des centres de formation: à votre avis, les entreprises de ces branches font- elles suffisamment d’efforts pour recruter des femmes ?

Oui, en grande majorité

Non, pas assez

Seulement quelques-unes

Je ne sais pas
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Parfois, la place de la femme dans les métiers de I'agriculture n'est pas reconnue. Cependant, je m'apercois que des "efforts" sont faits
par les entreprises pour promouvoir I'embauche d'apprentie.

Car trop d'absences pour des raisons médicales, familiales (garde d'enfants...); Des représentations encore erronées.

Contraintes du métier (3x8) ou horaires (ex. démarrage des activités a shoo)

D'un c6té il n'y a pas assez de candidates, d'un autre cté les entreprises ne valorisent pas assez le métier au féminin

Encore des a priori pour certaines et un manque d'opportunité pour d'autres. Il y a des femmes dans les métiers agricoles mais surtout

dans les études supérieures (a partir du niveau BAC +2).

dans un univers trés masculin, c'est toujours difficile pour une femme de trouver sa place, cela demande de la prévention, des
aménagements adaptés qui n'existent pas forcément, et un changement de mentalité

Iy a des soucis pour accueillir les femmes avec des vestiaires séparés et adaptés.

Il'y a encore trop de stéréotypes de genre

L'industrie agroalimentaire, notamment dans la production, la transformation et la fabrication, est souvent perque comme un secteur
"physique" ou "technique”, et certains réles sont traditionnellement associés a des hommes

Les entreprises font des efforts pour embaucher des femmes, mais ils ne suffisent pas toujours a surmonter les obstacles culturels,
sociaux et économiques. Il faudrait renforcer les campagnes de sensibilisation, assurer un suivi des politiques de mixité et encourager
des modéles féminins inspirants dans ces métiers

Les préjuger font que les femmes démarche moins les sociétés du domaine agricole

mangque de formation et qualification sur certains postes

métier difficile et physique

Par peur de situations difficiles (harcélement sexuel en particulier)
peur de la contrainte d'une femme dans des équipes masculines

Sexisme

travail impactant physiquement, horaires; Sur les métiers les plus qualifiés, les femmes me semblent bien représentées.
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En général, avez-vous des difficultés à attirer les filles vers les formations agricoles

et agroalimentaires?

Non Oui

Agriculture, sylviculture, entretien de

paysage

Industrie agroalimentaire

Pêches et cultures marines
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agroalimentaire

Total
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Encore beaucoup de préjuger sur nos métiers

Image d'Epinal sur la représentation masculine de ces métiers; Les femmes se sous-estiment sur la capacité a exercer de tels métiers; influence des parents...
L'orientation lors des études secondaires n'est pas suffisamment axée sur ces métiers malgré I'évolution de la réglementation

Le stéréotype métier agricole = métier d’homme est encore encré dans les mentalités

le travail posté et port de charges lourdes

Lors des forums, nous recevons essentiellement des gargons.

Manque de visibilité sur les possibilités d'embauche 2 I'issue de la formation

métiers sales, difficiles avec peu d 'évolutions professionnelles ; pénibilité et conditions de travail

Nous avons également moins de candidature femme au démarrage donc moins de CV & proposer & nos entreprises partenaire
pas intéressées

représentation de métiers pénibles (réservé aux hommes...)

représentation des métiers

Réputation du métier
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Selon vous, lesquelles des représentations suivantes sont encore répandues au sein des stagiaires de la

formation, de leurs familles ou proches ?

Ces métiers sont pénibles et

incompatibles avec les contraintes

familiales

Il n’y a pas ou peu d’évolution

professionnelle dans ces métiers

Les femmes sont moins valorisées

que les hommes dans ces métiers

Les métiers de l’agriculture, de l’

industrie agroalimentaire et de la

pêche sont des métiers d’hommes

Il faut être jeune pour travailler

dans ces métiers
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Parmi les contraintes les plus régulièrement évoquées comme freins à l’embauche, selon

vous, lesquelles peuvent être amenées à s’appliquer dans votre entreprise et avec quelle

intensité ?

Ce n'est pas une contrainte Faible contrainte Forte contrainte Je ne sais pas

Les conditions de travail

Conciliation travail et vie privée

Les contraintes de mobilité

Le sentiment de non reconniassance au

travail

La contrainte de travailler dans un collectif

masculin

L'évolution professionnelle

La remunération

Total

43% 22% 20% 15%

57% 15% 13% 15%

54% 20% 7% 19%

59% 19% 8% 15%

47% 19% 11% 23%

35% 35% 19% 11%

29% 29% 32% 11%

20% 21% 50% 10%
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Votre entreprise parvient-elle à faire évoluer les femmes vers des postes à responsabilité ou d'encadrement ? Oui Non Uniquement sur certains emplois Ne se prononce pas/pas concerné
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Commerce agricole

Structure agricole et territoires

Coopération agricole et secteurs

associés

Total

38% 8% 11% 43%

50% 11% 39%

31% 10% 10% 49%
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57% 2% 10% 31%
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